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L’Assemblée Communale s’est réunie le jeudi 14 janvier 2016 à 17 heures sous la présidence de 
M. Jean-Louis FOUSSERET, Maire. 

1 - Exercices 2015 et 2016 - Autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de 
gestion courante - Bilan des décisions prises dans le cadre des articles L 2122-22 et L 2322.2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal prend acte de ce bilan. 

2 - Exercice 2015 - Décision Modificative n° 4 

A l’unanimité des suffrages exprimés (14 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de voter la 
décision modificative n° 4 pour l’exercice 2015 par chapitre et de manière globale conformément aux balances et 
au document budgétaire. 

3 - Nouvelle Convention de Services Comptable et Financier avec la DRFIP et la Trésorerie du Grand 
Besançon 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le Maire à signer, 
conjointement avec le Grand Besançon, la nouvelle Convention de Services Comptable et Financier à intervenir 
avec la Direction Départementale des Finances Publiques et la Trésorerie du Grand Besançon. 

4 - Aktya - Création d'une filiale dédiée au projet Viotte 

A l’unanimité des suffrages exprimés (14 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- d’autoriser la prise de participation d’Aktya dans une filiale commerciale dédiée à l’opération Pôle 
Viotte, à hauteur de 35 % environ du capital social, 

- d’autoriser les élus représentant la Ville de Besançon au conseil d’administration à voter en faveur 
des décisions prises en ce sens. 

M. LE MAIRE, M. BODIN, M. MORTON et M. LEUBA n’ont pas pris part au vote. 

5 - Evaluation des charges transférées - Coûts définitifs 2015 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- d’approuver les modalités et résultats du calcul des coûts définitifs des transferts 2015 : 

� Emploi-Insertion : 62 334 € pour 2015, 421 672 € pour 2016 et suivants ; 

� Enseignement Supérieur : 280 085 € pour 2015, 330 765 € pour 2016 et suivants ; 

� Contrat de Ville : 176 697 € pour 2015, 341 759 € pour 2016 et suivants ; 

� Charges d’entretien de la voirie communautaire suite à la réalisation du tram : 253 606 € pour 2015 
et suivants 

- de prendre connaissance des modalités et résultats du calcul du coût définitif des services communs 
pour 2015 : 

� Services communs mutualisés avant 2015 : 7 501 248 € ; 
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� Direction Générale partielle : 96 754 € ; 

� Service Autorisation du Droit des Sols (ADS) : 190 422 €. 

6 - Validation des transferts de charges prévus en 2016 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé d’approuver les 
modalités et résultats du calcul des transferts de charges 2016 : 

- de la compétence Logement : 113 655 € ; 

- des services communs : 

� hors PAL : 9 311 255 € 

� PAL : 6 412 443 € 

- du service d’instructions des autorisations du droit des sols : 380 844 €. 

7 - Syndicat Besançon Thise Chalezeule (BTC) - Modification des statuts 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’adopter les modifications de statuts du Syndicat Besançon Thise Chalezeule,  

- d’autoriser les élus représentant la Ville à voter et signer les documents y afférents en ce sens. 

M. MORTON, Mme WANLIN et M. CHALNOT n’ont pas pris part au vote. 

8 - Avenant à la convention de restauration du personnel avec le CROUS 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur la passation de l’avenant modifiant l’article 2 de la convention 
signée avec le CROUS pour la restauration du personnel de la Ville, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’avenant. 

M. SCHAUSS, M. POULIN et M. BONTEMPS n’ont pas pris part au vote. 

9 - Personnel communal - Renouvellement de l'emploi de professeur d'enseignement artistique, spécialité 
images et critique d'images à l'Institut Supérieur des Beaux-Arts 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur le renouvellement du contrat de professeur d’enseignement 
artistique, spécialité images et critique d’images à l'Institut Supérieur des Beaux-Arts à temps complet, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’ensemble des documents s’y rapportant. 

10 - Modification de la répartition des représentants de la Collectivité au sein du Comité Technique 
commun à la Ville de Besançon, au CCAS et à la CAGB 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur la nouvelle répartition des sièges des représentants de la collectivité au sein du Comité 
Technique, à savoir 6 représentants pour la CAGB et 9 représentants pour la Ville de Besançon et le CCAS. 

11 - Convention de gestion des secrétariats des commissions de réforme et comités médicaux 
départementaux avec le Centre de Gestion du Doubs 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur le recours au Centre de Gestion du Doubs pour les missions de 
secrétariats des comités médicaux et commissions de réforme à compter du 1er janvier 2016, 
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- d’autoriser M. le Maire à signer la convention avec le Centre de Gestion du Doubs. 

Mme MICHEL n’a pas pris part au vote. 

12 - Dispositif Tickets Loisirs Vacances - Bilan 2015 - Règlements 2016 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de reconduire le dispositif pour 2016 et sa mise en œuvre, 

- d’approuver les règlements de fonctionnement et d’attribution des différents «Tickets», 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les conventions à intervenir avec les 
associations concernées. 

13 - Maison de Quartier Grette Butte - Maison de Quartier Montrapon / Fontaine Ecu - Renouvellement 
des conventions «Centres Sociaux - Coordination et Animation globale» et «Prestation Animation Collective 
Familles» avec la Caisse d'Allocations Familiales du Doubs 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de prendre acte des bilans et des axes de travail que se proposent de poursuivre les maisons de 
quartiers Grette Butte et Montrapon Fontaine Ecu, 

- d’autoriser M. le Maire à demander l’agrément centre social et la prestation animation collective 
familles pour ces deux structures municipales pour la période 2016/2019, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les conventions correspondantes avec la CAF 
du Doubs. 

14 - Equipements sportifs - Aménagement d’un terrain de football synthétique sur le complexe sportif des 
Orchamps - Demandes de subventions 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’approuver le principe d’aménagement d’un terrain synthétique sur le complexe sportif des 
Orchamps pour un montant de 895 000 €, 

- d’autoriser M. le Maire à solliciter les subventions auprès de l’Union Européenne (FEDER), du 
Département, de la Région, de la Fédération Française de Football et de tout autre partenaire susceptible de 
financer ce type d’équipement, et de signer les éventuelles conventions à intervenir, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer le ou les marchés à intervenir après mise en 
concurrence ainsi que tous les documents nécessaires à leur exécution. 

15 - Relations Internationales - Adoption d'un nouveau barème de subventions pour les échanges 
internationaux des établissements scolaires et associations 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé de se prononcer favorablement 
sur le nouveau barème de subventions pour les échanges internationaux des établissements scolaires et des 
associations. 

16 - Intervention d’Accompagnants des Elèves en Situation de Handicap (AESH) sur le temps périscolaire 
du midi - Convention entre la Ville de Besançon et l'Éducation Nationale 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le Maire ou 
l’Adjoint Délégué à signer cette convention avec l’Education Nationale pour l’intervention d’accompagnants des 
élèves en situation de handicap sur le temps périscolaire du midi. 

Mme JEANNIN n’a pas pris part au vote. 
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17 - Projet artistique sur le thème de la santé 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’acquérir l’œuvre de Marie-Cécile CASIER pour un montant de 5 000 €,  

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer la convention tripartite entre l’ISBA, la Ville 
de Besançon et l’artiste. 

M. BONTEMPS, M. DUMONT, M. SCHAUSS, Mme JEANNIN, Mme LEMERCIER, 
M. BONNET, M. CURIE, M. POULIN, M. CHALNOT, Mme JOLY, Mme FAIVRE-PETITJEAN et 
Mme MAILLOT n’ont pas pris part au vote. 

18 - Conventions de déversements d'effluents non domestiques 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’approuver les termes des conventions de déversements d’effluents non domestiques entre la Ville 
de Besançon et les établissements concernés, 

- de valider l’application progressive du coefficient de pollution pour l’établissement Société 
Bisontine d’Abattage, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les conventions à intervenir et tous actes et 
documents en relation avec la délibération. 

19 - Mise en place du prélèvement automatique avec EDF pour le règlement des dépenses relatives à la 
fourniture d'énergie - Avenant à la convention tripartite entre la Ville de Besançon, la Trésorerie du Grand 
Besançon et EDF 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le Maire ou 
l’Adjointe Déléguée à signer l’avenant n° 1 à la convention tripartite avec EDF et la Trésorerie du Grand 
Besançon pour la mise en place du prélèvement automatique avec EDF pour le règlement des dépenses relatives 
à la fourniture d’énergie. 

M. LIME n’a pas pris part au vote. 

20 - Location de matériels événementiels - Autorisation de signature de marchés publics 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’accord-cadre relatif à la location de matériels 
audiovisuels, d’éclairage scénique et sonorisation, de micros et casques pour visites guidées et talkies walkies 
ainsi que le lot 3 du marché de location de chapiteaux, stands, mobilier et matériels événementiels, et WC 
mobiles et toilettes sèches, avec les entreprises retenues par la Commission d’Appel d’Offres, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à lancer une nouvelle procédure pour les lots 1 et 2 du 
marché de location de chapiteaux, stands, mobilier et matériels événementiels, WC mobiles et toilettes sèches, 
déclarés infructueux ainsi que son lot 4, déclaré sans suite pour motif d’intérêt général,  

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les marchés correspondants avec les 
entreprises qui seront retenues par la Commission d’Appel d’Offres. 

 

_________________________ 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, principalement 

l'article L 2122-21 relatif à la conservation des propriétés de la commune, 
Vu le protocole d'accord entre l'Association des Maires de France 

et la Fédération Française de Football du 22 janvier 2008, 
Compte tenu des conditions climatiques, 
Considérant que certaines rencontres risquent d'affecter gravement 

l'aire de jeu et qu'il convient de préserver les terrains, 

ORJET: 

SPO.16.1 

Direction des Sports 

Terrains municipaux de 
sport en gazon naturel, 
herbe et schiste. 

ARRETONS 

Interdiction 
exceptionnelle d'organiser 
des entraînements 
et manifestations 
du Lundi 12 janvier 2016 
au Lundi 18 janvier 2016 
à 12h00. 

Article 1er : Tous les entraînements ainsi que toutes les 
manifestations officielles et amicales prévus les 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 
janvier 2016 jusqu'à 12h00 sur les terrains en gazon naturel, herbe et schiste 
sur les complexes sportifs municipaux suivants: 

Complexe sportif de Montrapon, 
Complexe sportif de la Malcombe, 
Complexe sportif des Orchamps, 
Complexe sportif du Rosemont, 
Complexe sportif de Saint-Claude, 
Complexe sportif des Près de Vaux, 
Terrain central annexe 3 de la piste d'athlétisme Léo Lagrange, 

sont annulés. 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché sur les stades concernés et 
une copie du présent arrêté sera transmise au Président de la Ligue de Football 
et au Président du District de Football, au Comité Territorial de Rugby de 
Franche-Comté et à la Fédération Française de Rugby, à la Fédération 
Française de Football, à la Fédération Française de Football américain. 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Mme la 
Directrice de la Direction Municipale des Sports sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 12janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Préfecture du Doubs 

Reçu le t 3 JAN. 2016 

Date d'Affichage 1 3 JAN, 2016 page 11SPO.16.00.A1
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, principalement 

l'article L 2122-21 relatif à la conservation des propriétés de la commune, 
Vu le protocole d'accord entre l'Association des Maires de France 

et la Fédération Française de Football du 22 janvier 2008, 
Compte tenu des conditions climatiques, 
Considérant que certaines rencontres risquent d'affecter gravement 

l'aire de jeu et qu'il convient de préserver les terrains, 

OBJET: 

SPO.16.2 

Direction des Sports 

Terrain municipal de sport 
en gazon naturel. 

ARRETONS 

Interdiction 
exceptionnelle d'organiser 
des entraînements 
et manifestations 
du Vendredi 15janvier2016 
au Vendredi 22 janvier 2016 
à 12h00. 

Article 1er : Tous les entraînements ainsi que toutes les 
manifestations officielles et amicales prévus les 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 
22 janvier 2016 jusqu'à 12h00 sur le terrain Honneur en gazon naturel du 
complexe sportifLéo Lagrange, sont annulés. 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché sur les stades concernés et 
une copie du présent arrêté sera transmise au Président de la Ligue de Football 
et au Président du District de Football, au Comité Territorial de Rugby de 
Franche-Comté et à la Fédération Française de Rugby, à la Fédération 
Française de Football, à la Fédération Française de Football américain. 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Mme la 
Directrice de la Direction Municipale des Sports sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 15 janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Préfecture du Doubs 

Date d'Affichage 1 5 JAN, 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

SPO.16.3 

Direction des Sports 

Terrain municipal de sport 
en gazon naturel. 

Interdiction 
exceptionnelle d'organiser 
des entraînements 
et manifestations 
du Vendredi 22 janvier 2016 
au Vendredi 29 janvier 2016 
à 12h00. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, principalement 

l'article L 2122-21 relatif à la conservation des propriétés de la commune, 
Vu le protocole d'accord entre l'Association des Maires de France 

et la Fédération Française de Football du 22 janvier 2008, 
Compte tenu des conditions climatiques, 
Considérant que certaines rencontres risquent d'affecter gravement 

l'aire de jeu et qu'il convient de préserver les terrains, 

ARRETONS 

Article 1er : Tous les entraînements ainsi que toutes les 
manifestations officielles et amicales prévus les 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28 et 
29 janvier 2016 jusqu'à 12h00 sur le terrain Honneur en gazon naturel du 
complexe sportifLéo Lagrange, sont annulés. 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché sur les stades concernés et 
une copie du présent arrêté sera transmise au Président de la Ligue de Football 
et au Président du District de Football, au Comité Territorial de Rugby de 
Franche-Comté et à la Fédération Française de Rugby, à la Fédération 
Française de Football, à la Fédération Française de Football américain. 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Mme la 
Directrice de la Direction Municipale des Sports sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 22 janvier 2016 

LeMaire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 5 JAN. 2016 
Contrôle de légalité 

Date d'Affichage 2 2 JAN. 2D16 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

BAT.16.1 

Marché négocié de maîtrise 
d'œuvre pour la réalisation 
des travaux de restauration 
de l'Hôtel de Ville 
Composition du jury 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles 24 et 74-III-I 0_ a) du Code des marchés publics 
Vu les décisions du Conseil Municipal du 17 septembre 2015 

autorisant la mise en œuvre d'une procédure négociée en vue de la dévolution 
d'un marché de maîtrise d'œuvre pour les travaux de restauration de l'Hôtel 
de Ville, 

ARRETONS 

Article 1er: En qualité de membres du jury, au côté des membres 
désignés par la délibération du 17 septembre 2015 avec voix délibérative, les 
personnalités suivantes, dont la participation présente un intérêt particulier au 
regard de l'objet de la consultation, conformément à l'article 24-I-d : 

Madame Dominique SARRAZIN, Directrice du service 
« Relation avec les usagers» Ville de Besançon, 
Monsieur Michel GUIOT, Directeur du Département 
« Architecture et Bâtiments », Ville de Besançon. 

Article 2 : M. Frédéric ALLEMANN est désigné représentant de 
M. le Maire en cas d'empêchement, pour assurer la présidence du jury dans le 
cadre de la procédure négociée concernant la maîtrise d'œuvre. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du 
Département du Doubs et aux intéressés. 

d Doubs 
f'rétecture u 

Reçu le 

Date d'Affichage 1 1 FEV. 2016 page 16BAT.16.00.A1



M~RIE 
(je 

BESA~çON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté RH.01.2012 du 22 octobre 2001 modifié par les arrêtés 

RH.04.2055 du 1er octobre 2004 et RH.08.2644 du 24 novembre 2008 portant 
institution auprès de la Ville de Besançon d'une régie d'avances à la Direction 
des Finances, 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon, 

Vu l'arrêté FIN.14.15 du 17 avril 2014 portant nomination de 
Mme Anne COLLIN en qualité de régisseur titulaire, 

Considérant qu'il convient de mettre fin aux fonctions de régisseur 
titulaire de Mme Anne COLLIN, suite aux changements de ses fonctions, 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
13 janvier 2016. 

OBJET: 
FIN.16.1 

DIR ECTION FINANCES 
Service Exécution du 
bUdget 

Rég ie d'avances 

Abrogation de la nomination 
d'un régisseur titulaire 

ARRETE 

Article 1er: Il est mis fin aux fonctions de régisseur titulaire de 
Mme Anne COLLIN, à compter du 18 janvier 2016, 

Article 2 : Toutes les dispositions de l'arrêté FIN.14.15 du 
17 avril 2014, en particulier celles concernant le versement d'une indemnité 
annuelle de 320 €, sont abrogées en ce qui concerne la nomination de 
Mme Anne COLLIN en qualité de régisseur titulaire. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs et 
à l'intéressée. 

Yu. \r'-r e(_u..iol~ 
.t._ U. jGtt-...~ ~Â c 

Besançon, le 13 janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Préfectur~ eu D.OLIO' 
CQntrOI~ ôiJ 1~911\\t(1 

~®ÇU 1(1) 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 1 JAN. ln;,..; 
"'. : .1 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

FIN.16.2 

DIRECTION FINANCES 
Service Exécution du 
budget 

Régie d'avances 

Nomination d'un régisseur 
titulaire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté RH.01.2012 du 22 octobre 2001 modifié par les arrêtés 

RH.04.2055 du 1er octobre 2004 et RH.08.2644 du 24 novembre 2008 portant 
institution auprès de la Ville de Besançon d'une régie d'avances à la Direction 
des Finances, 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon, 

Vu l'arrêté FIN.14.15 du 17 avril 2014 portant nomination de 
Mme Anne COLLIN en qualité de régisseur titulaire, 

Considérant qu'il convient de procéder à la nomination d'un nouveau 
reqrsseur titulaire, suite aux changements de fonctions de 
Mme Anne COLLIN, 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
13 janvier 2016. 

ARRETE 

Article 1er: Mme Alice NAIMI, est nommée à compter du 
18 janvier 2016, régisseur titulaire de la régie d'avances avec pour mission 
d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de 
celle-ci, 

Article 2 : En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre 
empêchement exceptionnel, Mme Alice NAIMI sera remplacée par 
Mme Martine SIMAO ou M. Aurélien ROBERT, mandataires suppléants, 

Article 3 : Mme Alice NAIMI est astreinte à constituer un 
cautionnement d'un montant de 3 800 €, 

Article 4: Mme Alice NAIMI percevra mensuellement une indemnité 
de responsabilité dont le montant annuel est fixé à 320 €, 

Article 5 : Mme Alice NAIMI peut prétendre à l'attribution d'une 
Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) au titre de la régie sous réserve de ne pas 
bénéficier précédemment d'une NBI d'un nombre de points supérieur, 

Article 6 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, 
conformément à la réglementation en vigueur, personnellement et 
pécuniairement, responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des 
pièces comptables reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de 
liquidation qu'ils ont éventuellement effectué. 

Article 7 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne 
doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles 
énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués 
comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l'article 432.10 du Nouveau Code pénal, 
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Article 8 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont 
tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de 
valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 9 : Le régisseur et les mandataires suppléants sont tenus 
d'appliquer les dispositions de l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 
21 avril 2006. 

Article 10 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 11 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs et 
à l'intéressée. 

Besançon, le 13 janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Pour le Maire, plilr ti!~I';(jnllon, 

La première A"~ 

~RO 

.~ Préfecture du DoubS 
~ contrOle de légalité 

Reçu le 2 \ JAN. 20\6 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 
FIN.16.3 

DIRECTION CITADELLE 

Régie d'avances 

Abrogation de la nomination 
d'un mandataire suppléant 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté FIN .15.24 du 9 juin 2015 portant institution auprès de la 

Ville de Besançon d'une régie d'avances à la Direction Citadelle, 
Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 

Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon, 

Vu l'arrêté FIN.15.25 du 9 juin 2015 portant nomination de 
M. Pascal SCHULTZ en qualité de mandataire suppléant, 

Considérant qu'il convient de mettre fin aux fonctions de mandataire 
suppléant de M. Pascal SCHULTZ, suite aux changements de ses fonctions, 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
18 janvier 2016. 

ARRETE 

Article 1er: Il est mis fin aux fonctions de mandataire suppléant de 
M. Pascal SCHULTZ, à compter du 1er février 2016, 

Article 2 : Toutes les dispositions de l'arrêté FIN.15.25 du 
9 juin 2015, sont abrogées en ce qui concerne la nomination de 
M. Pascal SCHULTZ en qualité de mandataire suppléant. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs et 
à l'intéressé. 

Besançon, le 18 janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Préfecture du Doubs 
ContrOle de légalité 

Pour le Maire, par délégation, 
La première Adjointe, 

Reçu le 2 6 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 6 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.4 

DIRECTION CITADELLE 

Régie d'avances 

Nomination d'un mandataire 
suppléant 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté FIN.15.24 du 9 juin 2015 portant institution auprès de la 

Ville de Besançon d'une régie d'avances à la Direction Citadelle, 
Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 

Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon, 

Vu l'arrêté FIN.15.25 du 9 juin 2015 portant nomination de 
M. Pascal SCHULTZ en qualité de mandataire suppléant, 

Considérant qu'il convient de procéder à la nomination d'un nouveau 
mandataire suppléant, suite aux changements des fonctions de 
M. Pascal SCHULTZ, 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
18 janvier 2016. 

ARRETE 

Article 1er: Mme Elisabeth RODRIGUES, est nommée à compter 
du 1 er février 2016, mandataire suppléant de la régie d'avances de la Direction 
Citadelle, sous la responsabilité de Mme Catherine PIDANCET, régisseur 
titulaire de la régie d'avances, avec pour mission d'appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci, 

Article 2 : En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre 
empêchement exceptionnel, Mme Catherine PIDANCET sera remplacée par 
Mme Elisabeth RODRIGUES, mandataire suppléant, 

Article 3 : Mme Elisabeth RODRIGUES n'est pas astreinte à 
constituer un cautionnement, 

Article 4 : Mme Elisabeth RODRIGUES ne percevra pas 
d'indemnité de responsabilité, 

Article 5 : Le mandataire suppléant est conformément à la 
réglementation en vigueur personnellement et pécuniairement responsable de 
la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'il a reçus, 
ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidations qu'il a éventuellement 
effectué, 

Article 6 : Le mandataire suppléant ne doit pas payer de dépenses 
relatives à des charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif de 
la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux 
poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 
du Nouveau Code Pénal, 

Article 7 : Le mandataire suppléant doit payer les dépenses selon 
les modes de paiement prévus par l'acte constitutif de la régie, 

Article 8 : Le mandataire suppléant est tenu de présenter les 
registres comptables, les fonds et les formules de valeurs inactives aux agents 
de contrôle qualifiés, 

Article 9 : Le mandataire suppléant est tenu d'appliquer les 
dispositions de l'instruction interministérielle n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006, 
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Article 10 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 11 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs et 
à l'intéressée. 

Besançon, le 18 janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Pour le Maire, pal clélégationl 
La première Adjointej 

Ifl\ Préfecture du Doubs 
~ ContrOle de légalité 

Reçu le 2 6 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 6 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon ., 
Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté FIN.15.26 du 9 juin 2015 portant institution auprès de la 

Ville de Besançon d'une régie de recettes à la Direction Citadelle, 
Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 

Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon, 

Vu l'arrêté FIN.15.27 du 9 juin 2015 portant nomination de 
M. Pascal SCHUL Tl en qualité de mandataire suppléant, 

Considérant qu'il convient de mettre fin aux fonctions de mandataire 
suppléant de M. Pascal SCHUL Tl, suite aux changements de ses fonctions, 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
18 janvier 2016. 

OBJET: 

FIN.16.5 

DIRECTION CITADELLE 

Régie de recettes 

Abrogation de la nomination 
d'un mandataire suppléant 

ARRETE 

Article 1er: Il est mis fin aux fonctions de mandataire suppléant de 
M. Pascal SCHUL Tl, à compter du 1 er février 2016, 

Article 2 : Toutes les dispositions de l'arrêté FIN.15.27 du 
9 juin 2015, sont abrogées en ce qui concerne la nomination de 
M. Pascal SCHUL Tl en qualité de mandataire suppléant. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs et 
à l'intéressé. 

Besançon, le 18 janvier 2016 

~ Préfecture du Doubs 
~ Contrôle de légalité 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Reçu le 2 6 JAN. 2016 Pour le Maire. par délégation. 
La première Adjoint , 

Date d'Affichage 2 6 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.6 

DIRECTION CITADELLE 

Régie de recettes 

Nomination d'un mandataire 
suppléant 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté FIN.15.26 du 9 juin 2015 portant institution auprès de la 

Ville de Besançon d'une régie de recettes à la Direction Citadelle, 
Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 

Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon, 

Vu l'arrêté FIN.15.27 du 9 juin 2015 portant nomination de 
M. Pascal SCHULTZ en qualité de mandataire suppléant, 

Considérant qu'il convient de procéder à la nomination d'un nouveau 
mandataire suppléant, suite aux changements des fonctions de 
M. Pascal SCHULTZ, 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
18 janvier 2016. 

ARRETE 

Article 1er: Mme Elisabeth RODRIGUES, est nommée à compter 
du 1 er février 2016, mandataire suppléant de la régie de recettes de la Direction 
Citadelle, sous la responsabilité de Mme Petra PICOT, régisseur titulaire de la 
régie de recettes, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l'acte de création de celle-ci, 

Article 2 : En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre 
empêchement exceptionnel, Mme Petra PICOT sera remplacée par 
Mme Elisabeth RODRIGUES, mandataire suppléant, 

Article 3 : Mme Elisabeth RODRIGUES n'est pas astreinte à 
constituer un cautionnement, 

Article 4 : Mme Elisabeth RODRIGUES ne percevra pas 
d'indemnité de responsabilité, 

Article 5 : Le mandataire suppléant est conformément à la 
réglementation en vigueur personnellement et pécuniairement responsable de 
la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'il a reçus, 
ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidations qu'il a éventuellement 
effectué, 

Article 6 : Le mandataire suppléant ne doit pas percevoir de 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de 
la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux 
poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 
du Nouveau Code Pénal, 

Article 7: Le mandataire suppléant doit encaisser les produits selon 
les modes de recouvrement prévus par l'acte constitutif de la régie, 

Article 8 : Le mandataire suppléant est tenu de présenter les 
registres comptables, les fonds et les formules de valeurs inactives aux agents 
de contrôle qualifiés, 

Article 9 : Le mandataire suppléant est tenu d'appliquer les 
dispositions de l'instruction interministérielle n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006, 
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Article 10 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 11 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs et 
à l'intéressée. 

Besançon, le 18 janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

pour le Maire, par dè'89;illon, 
La première Adjomte. 

llJ& PréfeQture OY Doubs 
~S' Contrôle de '6gaUt$ 
Reou le 2 6 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 6 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.1 

Délégation de signature 
à Mme FOURNIER 
Anne-Laure 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.14.82 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté C.AD.14.82 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à Mme FOURNIER Anne-Laure, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme FOURNIER Anne-Laure, cadre A, assure les 
fonctions de Directeur de la Direction Finances, Pôle Gestion et Modernisation, 
pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme FOURNIER Anne-Laure, dans son domaine de responsabilité et ce pour 
les actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 15 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

- les courriers urgents portant sur la mise en œuvre des dossiers de 
demandes de subventions par la Ville ou de paiement de ces dernières, 

- la certification d'états récapitulatifs et autres courriers relatifs à des 
subventions, 

- les actes liés à la gestion quotidienne de la trésorerie et les 
admissions en non-valeur, 

- les bordereaux de mandats de dépenses et de titres de recettes, 
- les actes liés aux opérations relatives aux obligations fiscales en 

matière de taxe sur la valeur ajoutée, 
- les actes liés aux opérations d'emprunt, 
- les demandes de tirage et de remboursement sur la ligne de 

trésorerie. 
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Notifié à I'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le : 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.82. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, 13 janvier 2016 

Le 

Jean-Louis FOUSSERET 
., . dU Qoubs 
~ préfectured légalIté 
~ contrOle e 

ReçU le l' lMt 20\6 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2015 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur des Finances 

Anne-Laure 
FOURNIER 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

DAG.16.00.2 

Délégation de signature 
à M. VALLET Philippe 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.85 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté C.AD.14.85 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à M. VALLET Philippe, 
Vu l'avenant n° 4 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. VALLET Philippe, cadre A, assure les fonctions 
de directeur adjoint et chef du service pilotage, contractualisations et 
subventions, Direction Finances, Pôle Gestion et Modernisation, pour les 
affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRE TONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. VALLET Philippe, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 15 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

- les courriers urgents portant sur la mise en œuvre des dossiers de 
demandes de subventions par la Ville ou de paiement de ces dernières, 

- la certification d'états récapitulatifs et autres courriers relatifs à des 
:ubventions, 

- les actes liés à la gestion quotidienne de la trésorerie et les 
admissions en non-valeur, 

- les bordereaux de mandats de dépenses et de titres de recettes, 
- les actes liés aux opérations relatives aux obligations fiscales en 

matière de taxe sur la valeur ajoutée, 
- les actes liés aux opérations d'emprunt, 
- les demandes de tirage et de remboursement sur la ligne de 

trésorerie. 
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Notifié à l'intéresséie) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le : 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.85. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- Notifié à l'intéressé(e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le 

Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 t JAN. 2016 
Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur Adjoint des 
Finances - Chef du 
service pilotage, 

contractualisations et 
subventions 

Philippe VALLET 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.l6.00J 

Délégation de signature 
à Mme THOMAS Delphine 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme THOMAS Delphine, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service Exécution, Direction Finances, Pôle Gestion et 
Modernisation, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme THOMAS Delphine, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

- les bordereaux de mandats de dépense et de titres de recettes. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le " 

Nom Prénom,' 

Signature,' 

Affiché le,' 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l' intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le 

Jean-Louis FOUSSERET 

du DoubS 
~ PféfeC:U,fede lèga\\tè 
~ Con\fve 

ReçU le 'l \ } Mt 20\6 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 
Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Exécution 

Delphine THOMAS 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

" 
ORJET: 

DAG.] 6.00.4 

Délégation de signature 
à M. HANTZ Didier 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.83 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté C.AD.14.83 du ] 8 avril 2014 portant délégation de 

signature à M. HANTZ Didier, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. HANTZ Didier, cadre A, assure les fonctions de 
chef du service Dette Fiscalité, Direction Finances, Pôle Gestion et 
Modernisation, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. HANTZ Didier, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes de 
gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

- les demandes de tirage et de remboursement sur la ligne de 
trésorerie. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.83. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéressé(e) le " 

Nom Prénom " 

Signature,' 

Affiché le " 

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et du 
Grand Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des 
arrêtés, 

- adressé en Préfecture, 
- notifié à l' intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le Mai 

du Doubs 
~ préfeCture é 3\\tê 
~ contrOle d$ \ 9 

~e9U le 1 \ } Mt 10\6 

Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service Dette 
Fiscalité 

Didier HANTZ 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.5 

Délégation de signature 
à Mme CUENOT Mélanie 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme CUENOT Mélanie, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service Préparation budgétaire Agglomération par intérim, 
Direction Finances, Pôle Gestion et Modernisation, pour les affaires relevant de 
la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme CUENOT Mélanie, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l' intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 Let 
PréfeCture du Daube 
contrOle de légalité 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 

Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 
Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Préparation budgétaire 
Agglomération par 

intérim 

Mélanie CUENOT 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.6 

Délégation de signature 
à M. PERROT Maurice 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. PERROT Maurice, cadre A, assure les fonctions 
de chef du service Préparation budgétaire Ville, Direction Finances, Pôle 
Gestion et Modernisation, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. PERROT Maurice, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le .' 

Nom Prénom .' 

Signature .' 

Affiché le .' 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé(e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

~ Préfecture du DoubS 
~ ContrOle de légalité 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 
Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Préparation budgétaire 

Ville 

Maurice PERROT 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

DAG .16.00. 7 

Délégation de signature 
à M. DEMlLLIER Jean 
Philippe 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n? 2 à la convention de création de services communs 

entre la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. DEMILLIER Jean-Philippe, cadre A, assure les 
fonctions de Directeur de la Direction Administration Générale, pour les 
affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.521 1-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. DEMILLIER Jean-Philippe, dans son domaine de responsabilité et ce pour 
les actes de gestion suivants: 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les réservations de salles, 
- les déclarations de sinistre, 
- les feuillets des registres des délibérations, arrêtés et décisions, 
- les comptes rendus succincts des séances de Bureau et Conseil de 

Communauté, 
- les certificats de capacité, 
- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les ordres de mission et les états de frais de déplacements des élus, 
- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 

sous sa responsabilité, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 15 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- les propositions d'indemnisation des experts et assureurs 
inférieures à 15 000 € TTC. 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé(e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 

Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Notifié à l'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 
Jean-Louis FOUSSERET 

Signature: 
. , réfecture du oo~bS 
• PcontrÔle de légalIté 

Reçu le 2 1 l Mt 20\6 Affiché le: 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur de 
l'Administration 

Générale \ 

Jean-Philippe 
DEMILLIER 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.8 

Délégation de signature 
à Mme PONSOT Stéphanie 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n? 2 à la convention de création de services communs 

entre la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme PONSOT Stéphanie, cadre A, assure les 
fonctions de Directeur Adjoint de la Direction Administration Générale et de 
Chef du service gestion des assemblées, pour les affaires relevant de la Ville 
de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre survei llance et notre responsabilité à 
Mme PONSOT Stéphanie, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les ordres de mission et les états de frais de déplacements des élus, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 15 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

- les feuillets des registres des délibérations, arrêtés et décisions, 
- les comptes-rendus succincts des séances du Conseil Municipal. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressé (e), 
adressé à Mme la Cheffe du service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Jean-Louis FOUSSERET 

Préfeoturà nu OOUb8 
ContrOle de Itgalltt 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur Adjoint de 
l'Administration 

Générale 
Chef du service Gestion 

des Assemblées 

Stéphanie PONSOT 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

" 
OBJET: 

DAG .16.00.9 

Délégation de signature 
à Mme ITURRIA Sandrine 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.15.39 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.15.39 du 15 juin 2015 portant délégation de 

signature à Mme ITURRlA Sandrine, 
Vu l'avenant n" 2 à la convention de création de services communs 

entre la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme ITURRIA Sandrine, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service des affaires juridiques et des assurances, Direction 
Administration Générale, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme ITURRIA Sandrine, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

- les déclarations de sinistre. 

Article 3: Le présent arrêté abroge l'arrêté de désignation et de 
signature CAD.15.39. 

Article 4 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéressé(e) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressé (e), 
adressé à Mme la Cheffe du service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

MtOU 1. 2 1 JAN. 2016 Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 
2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service des 
Affaires Juridiques et 

des Assurances 

Sandrine ITURRIA 

page 43DAG.16.00.A9



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

DAG.16.00.10 

Délégation de signature 
à Mme LHOMME 
Madeleine 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.14.112 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.14.112 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à Mme LHOMME Madeleine, 
Vu l'avenant n? 2 à la convention de création de services communs 

entre la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme LHOMME Madeleine, cadre A, assure les 
fonctions de responsable du bureau des assurances, Direction Administration 
Générale, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.521 1-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme LHOMME Madeleine, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les déclarations de sinistre. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de désignation et de 
signature CAD.14.112. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'lniéresséïe) le: 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressé (e), 
adressé à Mme la Cheffe du service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Jean-Louis FOUSSERET 

•••. r PréfeCt~'fe eu Ogy!)' 
Ot1l'1t~\CI d~ I(b.O~\\té 

ReOIJ le 2' JAN. Z01a 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Responsable du bureau 
des Assurances 

Madeleine LHOMME 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.11 

Délégation de signature 
à M. BRUGGER Christian 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.14.25 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.14.25 du 4 avril 2014 portant délégation de 

signature aux agents du bureau du courrier, 
Vu l'avenant n° 2 à la convention de création de services communs 

entre la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. BRUGGER Christian, cadre A, assure les 
fonctions de responsable du courrier et de l'accueil CAGB, Direction 
Administration Générale, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. BRUGGER Christian, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

- les bordereaux de réception des objets suivis de La Poste, 
- les bordereaux de réception des diverses livraisons (colis 

Chronopost), 
- les bordereaux d'expédition des Chronopost, 
- les bordereaux de dépôt d'envoi postal en nombre, 
- les récépissés délivrés aux dépositaires de dossiers d'appel d'offres 

ou de consultation, 
- les accusés de réception d'objets recommandés. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté de désignation et de 
signature CAD.14.25. 
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Notifié à L'intéresséte) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressé (e), 
adressé à Mme la Cheffe du service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le 

~ Préfecture du Doublll 
~ cotltr~la dt lég.llté Jean-Louis FOUSSERET 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Responsable du bureau 
du courrier et de 
l'accueil CAGB 

Christian BRUGGER 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.12 

Délégation de signature 
à M. FORNI Daniel 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.14.25 

Notifié à I'intéresséie) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.14.25 du 4 avril 2014 portant délégation de signature aux 

agents du bureau du courrier, 
Vu l'avenant n? 2 à la convention de création de services communs entre 

la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que M. FORNI Daniel, assure les fonctions d'agent du bureau 

du courrier, Direction Administration Générale, pour les affaires relevant de la Ville 
de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de signature 
est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à M. FORNI Daniel, dans 
son domaine de responsabilité et ce pour les actes de gestion suivants: 

- les bordereaux de réception des objets suivis de La Poste, 
- les bordereaux de réception des diverses livraisons (colis Chronopost), 
- les bordereaux d'expédition des Chronopost, 
- les bordereaux de dépôt d'envoi postal en nombre, 
- les récépissés délivrés aux dépositaires de dossiers d'appel d'offres ou de 

consultation, 
- les accusés de réception d'objets recommandés. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté de désignation et de signature 
CAD.14.25. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressé (e), 
adressé à Mme la Cheffe du service comptable de la Trésorerie du Grand 
Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

A.OU 1o 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 Jean-Louis 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Bureau du courrier 

Daniel FORNI 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

DAG.16.00.13 

Délégation de signature 
à M. GUILLEMIN Serge 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.14.86 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.l4.86 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à M. GUILLEMIN Serge, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services 

communes entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. GUILLEMIN Serge, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service Performance, Direction de la Performance et du 
Conseil de Gestion, Pôle Gestion et Modernisation, pour les affaires relevant 
de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. GUILLEMIN Serge, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.86. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Noti(1é à /'intéressé(e) le: 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le : 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l' intéressée e), 
adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Jean-Louis FOUSSERET 
~ Préfecture du DoubS 
~ ContrOle de légalité 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Performance 

Serge GUILLEMIN 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

DAG.16.00.14 

Délégation de signature 
à Mme GUILLAME 
Isabelle 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n" 4 à la convention de création de services 

communes entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 
2015, 

Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme GUILLAME Isabelle, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service Conseil de gestion Interne, Direction de la 
Performance et du Conseil de Gestion, Pôle Gestion et Modernisation, pour 
les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.521 1-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme GUILLAME Isabelle, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents 
placés sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéressé( e) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le : 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l' intéressée e), 
adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le Maire, 

M~ Préfecture du Do~bS 
~ contrOle de légalité 

Reçu le 2 1 JAM. 20\6 

Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Conseil de Gestion 

Interne 

Isabelle GUILLAME 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

DAG.16.00.15 

Délégation de signature 
à Mme HENRIET Myriam 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.14.87 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.14.87 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à Mme HENRIET Myriam, 
Vu l'avenant n? 4 à la convention de création de services 

communes entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 
2015, 

Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme HENRIET Myriam, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service Conseil de gestion Externe, Direction de la 
Performance et du Conseil de Gestion, Pôle Gestion et Modernisation, pour 
les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme HENRIET Myriam, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents 
placés sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.87. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéressée e) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le : 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressé(e), 
adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Ler 
Jean-Louis FOUSSERET 

~ Préfecture du Doubs 
~ contrOle d lèglUté 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Conseil de Gestion 

Externe 

Myriam HENRIET 

page 54DAG.16.00.A15



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

DAG.16.00.l6 

Délégation de signature 
à M. THJBODOT Jean-Luc 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n" 4 à la convention de création de services 

communes entre la CAGB et la Ville de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 
Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. THIBODOT Jean-Luc, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service Patrimoine, Direction de la Performance et du 
Conseil de Gestion, Pôle Gestion et Modernisation, pour les affaires relevant 
de la Ville de Besançon, 

ARRE TONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. THIBODOT Jean-Luc, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéressé( e) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l' intéressée e), 
adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

~ PréfeCture du DoubS 
~ q~ntl'êlw ~ I.~p"t' 
Reou ,. 2 1 JAN. 2016 

Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Patrimoine 

Jean-Luc THIBODOT 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

DAG.1 6.00.1 7 

Délégation de signature 
à M. DUMONT Arnaud 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.167 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.521l-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté C.AD.14.167 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à M. DUMONT Arnaud, 
Vu l'avenant nOl à la convention de création de services communes 

entre la CAGB, la Ville de Besançon et le CCAS de Besançon, signé le 
28 décembre 2015, 

Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. DUMONT Arnaud, cadre A, assure les fonctions 
de Directeur de la Direction Parc Auto Logistique, Pôle Services Techniques, 
Urbanisme et Environnement pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. DUMONT Arnaud, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants: 

les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 50 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.l4.167. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le .' 

Nom Prénom.' 

Signature .' 

Affiché le .' 

Article 4 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l' intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le 

Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 J!\N. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur Parc Auto et 
Logistique 

Arnaud DUMONT 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

DAG.16.00.18 

Délégation de signature 
à M. VERCHERE Guy 

Abrogation de 
l'arrêté C.AD.14.168 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté C.AD.14.168 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à M. VERCHERE Guy, 
Vu l'avenant n? 1 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB, la Ville de Besançon et le CCAS de Besançon, signé le 28 
décembre 2015, 

Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. VERCHERE Guy, cadre A, assure les fonctions 
de Directeur Adjoint et Chef du Service Parc Auto, Direction Parc automobile 
et Logistique, Pôle Services Techniques, Urbanisme et Environnement pour les 
affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. VERCHERE Guy, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 50 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.168. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 

Article 4 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé(e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

~ PréfeCture du Doubs 
~ contrOle dé 'églliité 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur Adjoint, Paraphe Signature 
Chef du service Parc 
Auto et Logistique 

GUY VERCHERE 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

DAG.16.00.19 

Délégation de signature 
à Mme GROSHENRY 
Sandrine 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.248 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté C.AD.14.248 du 19 juin 2014 portant délégation de 

signature à Mme GROSHENRY Sandrine, 
Vu l'avenant n? 1 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB, la Ville de Besançon et le CCAS de Besançon, signé le 
28 décembre 2015, 

Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme GROSHENRY Sandrine, cadre A, assure les 
fonctions de Chef du service Logistique, Direction Parc automobile et 
Logistique, Pôle Services Techniques, Urbanisme et Environnement pour les 
affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRE TONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme GROSHENRY Sandrine, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants: 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte 
pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 50 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de 
signature C.AD.14.248. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéresséïe) le " 

Nom Prénom " 

Signature,' 

Affiché le,' 

Article 4 : M, le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l' intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

Le 

Jean-Louis FOUSSERET 
du DoubS 

• 
préfecture \"té 
contrOle de léga \ . 

Reçu le 'l \ JAN. 20\6 

Date d'Affichage L 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service 
Logistique 

Sandrine 
GROSHENRY 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

DAG.16.00.20 

Délégation de signature 
à M. BOUVERET Yves 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n? 1 à la convention de création de services communes 

entre la CAGB, la Ville de Besançon et le CCAS de Besançon, signé le 
28 décembre 2015, 

Considérant que le maire peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour 
l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que M. BOUVERET Yves, cadre A, assure les fonctions 
de Chef de secteur atelier automobile, Direction Parc automobile et Logistique, 
Pôle Services Techniques, Urbanisme et Environnement pour les affaires 
relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er: Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
M. BOUVERET Yves, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants: 

les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, 

- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 
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Notifié à l'intéressé(e) le .' 

Nom Prénom.' 

Signature .' 

Affiché le .' 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l' intéressée e), 
- adressé à Mme la Cheffe du Service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

du Doubs 
~ préfecture lité 
~ contrÔle de lège 

Reçu le 2 \ JAN. 2016 
Jean-Louis FOUSSERET 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du secteur atelier Paraphe Signature 
automobile 

Yves BOUVERET 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

DAG.16.00.24 

Direction de la 
Relation avec les 
Usagers 

Audition des futurs 
époux 
Délégation de 
fonctions 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.I0.37 du 
3 septembre 2010 

Notifié à l'intéresséte) le .' 

Nom, Prénom .' 

Signature .' 

Affiché le .' 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article 63 du Code Civil, avant-dernier alinéa, relatif aux 

auditions ou entretiens séparés des futurs époux, 
Vu l'article R 2122.10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté n? C.AD.lO.37 du 3 septembre 2010 déléguant la 

réalisation d'auditions de futurs époux, 
Considérant que l'officier d'état civil, s'il l'estime nécessaire, peut 

demander à s'entretenir avec l'un ou l'autre des futurs époux, 

ARRETONS 

Article 1er : Délégation est donnée à Mme Dominique 
SARRAZIN, Mme Isabelle JOSSELIN, Mme Renée DETOUILLON, 
Mme Danielle THIEBAUD, Mme Maryse DESPLAUDES pour la réalisation, 
lorsque cela est estimé nécessaire, de l'audition commune ou des entretiens 
séparés des futurs époux avant la publication des bans. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté C.AD.IO.37 du 
3 septembre 2010. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la commune, 
publié au Recueil des actes administratifs et au registre des 
arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié aux intéressées, 

Hôtel de Ville, le 14 janvier 2016 

Préfecture du Doubs 
LeMaire, 

Reçu le 2 9 JAN. 2016 
Contrôle de légalité 

Jean-Louis FOUSSERET 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.l6.00.22 

Désignation de 
Mme ITURRlA Sandrine 
en qualité de personne 
responsable de l'accès aux 
documents administratifs et 
des questions relatives à la 
réutilisation des 
informations publiques 

Abrogation de l'arrêté 
CAD.15.39 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'arrêté CAD.l5.39 du 15 juin 2015 portant délégation de 

signature à Mme ITURRIA Sandrine et la désignant en qualité de personne 
responsable de l'accès aux documents administratifs et des questions relatives 
à la réutilisation des informations publiques, 

Vu l'avenant n? 2 à la convention de création de services communs 
entre la CAGB, la Ville et le CCAS de Besançon, signé le 28 décembre 2015, 

Vu la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'Administration et le public et diverses 

-dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, 
Vu le décret n° 2005.l755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté 

d'accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations 
publiques, pris pour l'application de la loi n? 78.753 du 17 juillet 1978, 

Considérant qu'il convient de désigner une personne responsable de 
l'accès aux documents administratifs et des questions relatives à la 
réutilisation des données publiques, 

Considérant que Mme rTURRIA Sandrine, cadre A, assure les 
fonctions de chef du service des affaires juridiques et des assurances, Direction 
Administration Générale, pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRE TONS 

Article 1er : Mme ITURRIA Sandrine est désignée en qualité de 
personne responsable de l'accès aux documents administratifs et des questions 
relatives à la réutilisation des informations publiques. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté de désignation et de 
signature CAD.l5.39. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé(e). 

Hôtel de Ville, le 25 janvier 2016 

Le Maire, 
Notifié à l'intéressé(e) le : 

Nom Prénom : 

Signature: 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Préfecture du Doubs 
Affiché le: 0 3 FEV. 2016 

Reçu le - 3 FEV. 2016 
Contrôle de légalité 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Che du service des 
affaires juridiques et 

des assurances, 
Direction 

Administration 
Générale, 

Sandrine ITURRIA. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.26 

Délégation temporaire 
de fonctions à 
M. SCHAUSS Dominique, 
Conseiller Municipal 
Délégué 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu les articles L 2122.18 et L 2122.32 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
Vu le procès-verbal des élections municipales du 30 mars 2014, 
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Municipal du 14 avril 

2014, 
Vu le procès-verbal de l'élection des adjoints du 4 avril 2014, 
Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer la célébration des 

mariages le jeudi 4 février 2016 à 16 H 45, 
Considérant que les Conseillers Municipaux, premiers inscrits dans 

l'ordre du tableau, sont eux-mêmes empêchés, 

ARRETONS 

Article 1er: M. Dominique SCHAUSS, Conseiller Municipal 
Délégué, est délégué pour remplir le jeudi 4 février 2016 à 16 H 45, les 
fonctions d'officier d'état-civil, notamment pour célébrer les mariages. 

Article 2: M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché et dont copie sera 
remise à l'intéressé. 

Hôtel de Ville, le 25 janvier 2016 

Le Maire, 

Préfecture du Doubs 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Reçu le 2 7 JAN. 2016 
Contrôle de légalité 

Date d'Afficbage - 3 FEV. 2016 
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---------~~-----------------------N-O-U-s-,11--a-ir-e-d-e--Ia-V--il-Ie-d-e--B-e-sa-n-ç-o-n-,------------------------------ 

Vu la loi n" 2009.526 du 12 mai 2009 de simplification et de 
clarification du droit et d'allègement des procédures, 

Vu l'article L.2122-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l'arrêté C.AD.15.17 du 23 mars 2015 accordant à 
Mme FANJAS Arielle-Emilie, Directeur Général Adjoint des Services, une 
délégation de signature limitée à son secteur d'intervention, 

Considérant qu'il convient pour assurer l'efficacité et la continuité 
de l'activité des services municipaux en l'absence du Directeur Général des 
Services Unique, de lui accorder une délégation de signature plus large, 

MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.A27 

Délégation de signature 
complémentaire accordée à 
titre temporaire à 
11me FANJAS Arielle 
Emilie, Directeur Général 
Adjoint des Services 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ARRETONS 

Article 1er: A titre temporaire, du 22 au 26 février 2016, au titre 
de l'article L.2122-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
délégation de signature est donnée sous notre surveillance et notre 
responsabilité à Mme FANJAS Arielle-Emilie, dans tous domaines d'activités 
confondus, et ce pour: 

les convocations ou invitations à des réunions, à l'exception des 
réunions du Conseil municipal, 
les accusés de réception, demandes de renseignements, notifications et 
bordereaux d'envoi, 
les courriers d'envoi des pièces relatives aux marchés publics et 
accords-cadres supérieurs ou égaux à 50 000 € HT ou aux délégations 
de service public, et notamment les dossiers de consultation des 
entreprises, réponses aux questions des candidats et demandes de 
pièces complémentaires, les courriers de convocation des 
commissions d'appel d'offres, les documents d'agrément des sous 
traitants et tout acte modificatif relatif à la sous-traitance, les 
attributions des exemplaires uniques, 
les bons de commande et l'ensemble des pièces relatives à la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
accords cadres d'une valeur inférieure à 50 000 € HT, ainsi que toutes 
décisions concernant leurs avenants, 
la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
les bordereaux de mandats de dépenses et de titres de recettes, 
les demandes de tirage et de remboursement sur la ligne de trésorerie, 
les propositions d'indemnisation des experts et assureurs inférieures à 
50000 € TTC, 
les dépôts de plainte auprès des autorités de police et gendarmerie au 
nom de la Ville de Besançon et, le cas échéant, les constitutions de 
partie civile, 
les référés devant les tribunaux administratifs ou judiciaires lorsque la 
commune encourt un risque de péremption d'instance ou de 
forclusion, 
la communication de documents administratifs dans le cadre de la loi 
n? 78-753 du 17 juillet 1978, 
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Notifié à l'intéressé(e) le : 

Nom, Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 1 0 fEV. 2016 

les demandes adressées au Préfet dans le cadre de la procédure 
d'évacuation forcée de résidences mobiles prévue par l'article 9 de la 
loi du 5 juillet 2000, 
les actes relatifs à la gestion du personnel, dont notamment, les 
contrats temporaires de travail, les ordres de missions et états de frais 
pour les déplacements des personnels titulaires et non-titulaires, élus 
ou collaborateurs, les conventions et attestations de stage, les pièces 
justificatives liées au paiement des salaires des agents, des indemnités 
des élus et des charges sociales et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels des agents placés sous sa responsabilité, 
les demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir, 
ainsi que les déclarations préalables, 
tout document lié à l'exécution des obligations légales en matière de 
contrôle réglementaire, d'évacuation et d'élimination des déchets et 
de désamiantage, 
les déclarations d'achèvement de travaux et les déclarations 
d'intention de commencer les travaux, 
tout document et formulaire lié à l'immatriculation et au changement 
d'affectation de véhicules, 
les actes provisoires adoptés dans le cadre de l'article L.3213-1 et 
suivants du Code de la Santé Publique nécessaires à une 
hospitalisation des personnes atteintes de troubles mentaux 
manifestes, 

et, d'une manière plus générale, toutes correspondances, actes et documents à 
portée strictement administrative. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 3 : M. le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera: 

affiché au siège de la commune, 
publié au Recueil des actes administratifs et au registre des 
arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l' intéressée e) 

Hôtel de Ville, le 27 janvier 2016 

.~ Préfecture du OOl:bS 
~ ContrOle de légalité Jean-Louis 

Reçu le t 0 FEV. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

PM.16.13 

Dérogation collective 
à la règle du repos 
dominical des salariés 

Ouverture exceptionnelle 
le dimanche 17 janvier 2016 

1 ère demande pour l'année 
2016 pour la branche 
automobile 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code du Travail, notamment les articles L 3132-26, L 3132- 

27, L3132-29 et R 3132-21, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 

articles L 2122-27 à L 2122-29, L 2131-1 et L 2131-2 et R 2122-7, 
Vu les demandes présentées par les établissements Ford et Renault 

de la branche automobile, tendant à obtenir la dérogation au principe du repos 
dominical des salariés prévue par l'article L 3132-26 du Code du Travail pour 
le dimanche 17 janvier 2016, 

Vu ravis des organisations d'employeurs et de salariés intéressés, 
Considérant qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les 

dispositions de l'article L 3132-29 du Code du Travail, n'interdit l'exercice de 
l'activité commerciale concernée sur le territoire de la commune de Besançon 
pendant le dimanche pour lequel la dérogation est sollicitée, 

Considérant que les établissements Ford et Renault sollicitent 
l'autorisation d'ouvrir leur concession à l'occasion d'opérations «Portes 
ouvertes », 

ARRETONS 

Article 1er: Tous les professionnels, sans exception, établis sur le 
territoire de la commune de Besançon, qui se livrent à titre d'activité exclusive 
ou principale à la vente automobile sont autorisés à employer leurs salariés 
pendant tout ou partie de la journée du dimanche 17 janvier 2016. 

Article 2 : Dans le cas où des dispositions conventionnelles ou 
contractuelles applicables à l'établissement imposent le respect du volontariat 
des salariés au travail dominical, seuls les salariés volontaires pourront être 
employés sous couvert de la présente dérogation. 

Article 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical 
bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées le dimanche, d'un repos 
compensateur d'une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien 
habituel d'une durée minimale de onze heures consécutives. 

Ce repos compensateur sera accordé à l'ensemble du personnel soit 
collectivement soit par roulement dans une période qui ne peut excéder la 
quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé. 

En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche 
travaillé, percevoir une rémunération au moins égale au double de la 
rémunération normalement due pour une durée de travail équivalente. 

Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des 
dispositions conventionnelles ou contractuelles ou qu'un usage voire une 
décision unilatérale de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les 
salariés. 
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Article 4: La présente dérogation n'emporte pas autorisation 
d'employer le dimanche susvisé les apprentis âgés de moins de dix-huit ans. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et M. le 
Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera affiché et dont copie sera remise à M. le Préfet du 
Doubs .. 

Hôtel de Ville, le Il janvier 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Préfecture du Doubs 

Date d'Affichage f s , JAN. 2D16 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

PRU.16.1 

Etabl issement 
recevant du public 
de type M 
3ème catégorie 

Intermarché Express 
20, avenue Fontaine-Argent 
à Besançon 

Ouverture au public 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu les articles L 2212.1 et 2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 
Vu le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public (arrêté ministériel du 
25 juin 1980) portant approbation du règlement de sécurité applicable à 
l'établissement concerné, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 décembre 1981 relatif aux 
établissements recevant du public de type M, 

Vu les instructions techniques n" 246 et 247 relatives au 
désenfumage et mécanismes de déclenchement des dispositifs de fermeture 
résistant au feu et de désenfumage, 

Vu l'arrêté du l " août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 
2007, 

Vu l'arrêté du Il septembre 2007, 
Vu la visite effectuée le 30 novembre 2015 par le groupe de visite 

des Sous-Commissions ERP/IGH et Accessibilité du Doubs dans les locaux 
du magasin Intermarché Express, 20, avenue Fontaine-Argent à Besançon, 

Considérant l'avis favorable émis le l " décembre 2015 par les 
Sous-Commissions ERP/IGH et Accessibilité du Doubs à l'autorisation 
d'ouverture au public du magasin Intermarché Express, 20, avenue Fontaine 
Argent à Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er : Est autorisée l'ouverture au public du magasin 
Intermarché Express, 20, avenue Fontaine-Argent à Besançon. 

Article 2: L'effectif total susceptible d'y être accueilli sera de 
562 personnes. 

Article 3 : Les prescriptions suivantes devront être respectées: 

Prescription nouvelle 

_ Faire lever les dernières observations du RVAT, de l'organisme agréé 
Alpes Contrôles, chargé de procéder aux contrôles et vérifications prévus 
aux articles en référence et l'article 46 du décret du 8 mars 1995. 

Prescriptions permanentes 

2 - Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les 
renseignements indispensables à la bonne marche du service de sécurité et, 
en particulier: 
• l'état du personnel chargé du service incendie, 
• les diverses consignes, générales et particulières, établies en cas 
d'Incendie, , 

• les dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les observations 
auxquelles ceux-ci ont donné lieu, 

• les dates des travaux d'aménagement et de transformation, leur nature, les 
noms du ou des entrepreneurs et, s'il y a lieu, de l'architecte ou du 
technicien chargé de surveiller les travaux. 
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3 - En cours d'exploitation, l'exploitant devra faire procéder, soit par des 
personnes ou organismes agréés, soit par des techniciens qualifiés, aux 
vérifications et contrôles techniques des installations suivantes: 

- installations électriques, éclairage } 
- installations de chauffage } 
- installations de désenfumage } tous les ans 
- installations de gaz } 
- installations d'ascenseur et monte-charge } 
- moyens de secours } 
- SSI de catégorie A ou B: tous les ans dans les conditions du contrat 
d'entretien et tous les trois ans par un organisme agréé. 

Article 4: Le passage de la Commission de Sécurité devra être 
sollicité tous les 5 ans. 

Article 5: Tout changement d'activité et tout projet d'extension 
impliquant une augmentation d'effectif devront faire l'objet d'une demande 
d'autorisation préalable. 

Article 6 : La juridiction administrative peut être saisie par une 
personne lésée, par voie de recours formé contre une décision: 

- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée (article 1 du décret n? 65.29 du Il janvier 
1965 modifié), 

- par l'intermédiaire du Représentant de l'Etat dans le département 
(article 4 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à 
partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les 
actes visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa 
transmission au Représentant de l'Etat. 

Article 7 : M. le Directeur Général des Services et M. le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le Il janvier 2016 

.' d Doul)$ 
.~ Pré~ture u I\té 
~ contrôle de lègs 

ReÇU \e \ 9 l Mt 7.tl\S 

Date d'Affichage 1 8 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

PRU.16.2 

Etablissement 
recevant du public 
de type R 
avec des activités 
de type N 
3ème catégorie 

Cafétéria Universitaire 
Site de l'Arsenal 
2, place Saint-Jacques 
à Besançon 

Ouverture au public 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu les articles L 2212.1 et 2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 
Vu le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 

dans les établissements recevant du public (arrêté ministériel du 25 juin 1980) portant 
approbation du règlement de sécurité applicable à l'établissement concerné, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 juin 1982 relatif aux établissements recevant 
du public de type R, 

Vu l'arrêté ministériel du 21 juin 1982 relatif aux établissements recevant 
du public de type N, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 juin 1978 relatif aux chaufferies, 
Vu l'arrêté du 1 er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007, 
Vu l'arrêté du Il septembre 2007, 
Vu la visite effectuée le 6 novembre 2015 par le groupe de visite de la 

Sous-Commission ERP/1GH du Doubs dans les locaux de la Cafétéria Universitaire, 
2, place Saint-Jacques à Besançon, 

Considérant l'avis favorable émis le I" décembre 2015 par la Sous 
Commission ERP/1GH du Doubs à l'autorisation d'ouverture au public de la Cafétéria 
Universitaire, 2, place Saint-Jacques à Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er : Est autorisée l'ouverture au public de la Cafétéria 
Universitaire, 2, place Saint-Jacques à Besançon. 

Article 2: L'effectif total susceptible d'y être accueilli sera de 
85 personnes. 

Article 3 : Les prescriptions suivantes devront être respectées: 

Prescriptions anciennes maintenues 

Avis de la SIC ERP/IGH du 13.07.07 - ERPNP/07/125B 

1 - Isoler le plancher haut de l'atelier par des éléments coupe feu de degré 2 H, mettre 
un bloc porte coupe feu pour isoler la production d'air chaud (ventilation et 
chauffage) et proscrire tout stockage dans cette dernière zone (PR n° 3). 

2 - Procéder à l'enlèvement dans les locaux du sous-sol des objets et mobiliers divers 
constituant un potentiel calorifique ou fumigène important. 

Prescriptions nouvelles 

3 - Faire lever les dernières observations du RV AT, de l'organisme agréé Alpes 
Contrôles, chargé de procéder aux contrôles et vérifications prévus aux articles en 
référence et l'article 46 du décret du 8 mars 1995. 

4 - Compléter l'isolement du local CTA par le rebouchage des passages de câbles 
situés dans le plancher. 

5 - Placer judicieusement l'extincteur C02 situé vers l'armoire électrique ou le 
signaler pour le rendre facilement accessible et visible. 
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Prescriptions permanentes 

6 - Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements 
indispensables à la bonne marche du service de sécurité et, en particulier: 
• l'état du personnel chargé du service incendie, 
• les diverses consignes, générales et particulières, établies en cas d'incendie, 
• les dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les observations auxquelles 
ceux-ci ont donné lieu, 

• les dates des travaux d'aménagement et de transformation, leur nature, les noms 
du ou des entrepreneurs et, s'il y a lieu, de l'architecte ou du technicien chargé de 
surveiller les travaux. 

7 - En cours d'exploitation, l'exploitant devra faire procéder, soit par des personnes ou 
organismes agréés, soit par des techniciens qualifiés, aux vérifications et contrôles 
techniques des installations suivantes: 

- installations électriques, éclairage } 
- installations de chauffage } 
- installations de désenfumage } tous les ans 
- installations de gaz } 
- installations d'ascenseur et monte-charge } 
- moyens de secours } 
- SSI de catégorie A ou B : tous les ans dans les conditions du contrat d'entretien et 
tous les trois ans par un organisme agréé. 

8 - Réaliser des exercices d'évacuation périodiques pour les bâtiments 
d'enseignement. 

Article 4 : Le passage de la Commission de Sécurité devra être sollicité 
tous les 3 ans. 

Article 5: Tout changement d'activité et tout projet d'extension 
impliquant une augmentation d'effectif devront faire l'objet d'une demande 
d'autorisation préalable. 

Article 6 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 

- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée (article 1 du décret n° 65.29 du Il janvier 1965 
modifié), 

- par l'intermédiaire du Représentant de l'Etat dans le département (article 
4 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés à 
l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
Représentant de l'Etat. 

Article 7 : M. le Directeur Général des Services et M. le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le Il janvier 2016 

Date d'Affichage 2 6 :[f'i KV 2016 

~~OU le 2 7 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Col1ectivités Territoriales, notamment les 

articles L. 2212-1, 2 et 4, 
Vu les notes en date des 8 décembre 2015 et Il janvier 2016 

établies par le Département Architecture et Bâtiments - Direction Patrimoine 
de la Vil1e de Besançon précisant que le bâtiment canoë - aviron sis avenue de 
Chardonnet à Besançon occupé par l'Association du Sport Nautique Bisontin 
présente des risques sérieux pour le public accueilli du fait de l'état de 
dégradation des structures, 

Considérant l'évolution rapide des fissures constatées dans les 
murs depuis la pose de témoins le 14 décembre 2015, 

Considérant l'état très dégradé des escaliers d'accès au R+ 1 et R+2 
ne présentant plus les conditions de stabilité suffisantes pour permettre 
l'évacuation du public et du personnel en toute sécurité, 

Considérant la présence d'installations électriques endommagées et 
non conformes, 

Considérant que l'état des locaux compromet gravement la sécurité 
du public et du personnel de l'Association occupante, et qu'il convient par 
conséquent d'en interdire l'accès, 

OBJET: 

PRU.16.3 

Bâtiment Canoë et Aviron 
occupé par le SNB, 
avenue de Chardonnet 
à Besançon 

Interdiction d'accès au R+1 
et R+2 du bâtiment 

ARRETONS 

Article 1er: L'accès aux R+ 1 et R+2 du bâtiment canoë - aviron 
sis avenue de Chardonnet à Besançon occupé par l'Association du Sport 
Nautique Bisontin est interdit à toutes personnes, à l'exception de cel1es 
dûment autorisées. 

Article 2 : Le retrait du matériel ou de tout bien présent aux R+ 1 et 
R+2 de ce bâtiment devra se faire de concert avec les services de la Ville et en 
respectant les prescriptions qui pourraient être émises par les services 
techniques de la Ville en vue d'assurer la sécurité des intervenants. 

Article 3 : Cette interdiction est maintenue tant que des travaux de 
mise en sécurité n'ont pas été réalisés. 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'Association du Sport 
Nautique Bisontin ainsi qu'à Voies Navigables de France et affiché à la 
Mairie ainsi que sur les locaux concernés. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services et M. le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié et dont 
copie sera transmise à M. le Préfet du Département du Doubs . 

. . , !'èfeeture du ooub& r r 

• PcontrOle ct~ 'èg,\\tè Hôtel de Ville, le 13 janvier 2016 

~eQU le \ 9 l Mt Ztl\S 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.1 

Dossier n° 9813 

Rue Weiss 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PBTP & DEMOLITIONS 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
CHARLES WEISS pour la période du 31-12-2015 au 17-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
ligne 8,00 ML 0,38 7 0 7 21,28 69 21,28 
aérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 69,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du pouos 
contrOle de légalité 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mari~ 
Reçu le 1 1 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.2 

Dossier n° 9812 

Rue de l'Oratoire 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de BEN LULU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 14, 
RUE DE L'ORATOIRE pour la période du 04-01-2016 au 27-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis minimum té Occupé Exonéré Facturé ligne 

ligne 10,00 ML 0,39 12 0 12 46,80 70 46,80 
laérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. . 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de laloi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

~ Préfecture du Doubs 
~ Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mar~AF 
Reçu le 1 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage o 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.3 

Dossier n° 9811 

Rue de Fontaine-Ecu 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de CAMPENON BERNARD FRANCHE COMTE SAS 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 31, 
RUE DE FONTAINE-ECU pour la période du 29-12-2015 au 14-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3: Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis minimurr té Occupé Exonéré Facturé ligne 

ligne 15,00 ML 0,38 11 a 11 62,70 69 62,70 
aérienne 

Nota . si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 69,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

préfeoture du OOUbS 
COf'Ilt61ê dt htiglilitl{J 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, Mari&\AF R@OU I~ 1 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 0 9 JMJ. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.4 

Dossier n° 9789 

QUAI VAUBAN 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PATEU - ROBERT en date du 17-12-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, QUAI 
VAUBAN pour la période du 04-01-2016 au 28-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis minimum té Occupé Exonéré Facturé Liqne 

emprise 252,00 M2 1,58 12 12 4777,9 70 4777,92 
parking- 70,00 M2+ 2,10 12 12 2 2,1 1764 
Place st 7,00 PL' 5,00 72 72 1764 0 2520, 
payant 2520 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 9061 ,92 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Pftttecture du QO!.Jbs 
ContrOl. d~ légalité 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Ma~ 11 JAN. 2016 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.5 

Dossier n° 9797 

Rue de Belfort 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de EIFFAGE ENERGIE AFCT CHEMAUDIN en date du 29- 
12-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 35, 
RUE DE BELFORT pour la période du 04-01-2016 au 10-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet 

té 
Unité Prix U permis .. 

Occupé Exonéré Facturé rrururnurr ligne 
emprise 30,00 M2 1,58 1 1 ° 47,40 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

page 86EXPL.16.00.A5



Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Préfecture du Ooub$ 
Contrôle dt lég,lIti 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 11 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.6 

Dossier n° 9798 

Rue de la Mouillère 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de EIFFAGE ENERGIE AFCT CHEMAUDIN en date du 30- 
12-2015 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 13, 
RUE DE LA MOUILLERE pour la période du 11-01-2016 au 17-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du nermis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
emprise 30,00 M2 1,58 1 1 a 47,40 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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• 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, MariA; Préfecture du Ooub& 
contrOle dt I.e_lité 

11 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.7 

Dossier n° 9799 

Rue des Granges 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SARL GILLES GRISOT en date du 17-12-2015 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 30, 
RUE DES GRANGES pour la période du 04-01-2016 au 21-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis rninirnurr liÇjne € 
IéchafaudagE 6,00 M2* 3,16 7 7 132,72 140 132,72 
* 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 140,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
Ie'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 

. Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

préfeCture du DoUbs 
ContrOle de légalité 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à 'Espace Public, 
Marie EHAF 

Reou le 11 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.8 

Dossier n° 9800 

Rue de la Cassotte 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de FOYER DE LA CASSOTTE en date du 30-12-2015 

ARRETONS 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 18, 
RUE DE LA CASSOTTE pour la période du 04-01-2016 au 07-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 

Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis minimun té Occupé Exonéré Facturé liane € 

échataudaçr 13,00 M2 1,58 5 2 3 102,70 70 61,62 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

11 JAN. 2016 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, Ma;ç 
Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 

page 93EXPL.16.00.A8



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.9 

Dossier n° 9801 

Rue Lecourbe 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de CCT - CUPILLARD CUBY TOITURES en date du 17-12- 
2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 16, 
RUE GENERAL LECOURBE pour la période du 05-01-2016 au 22-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne € 
~chafaudagE 6,00 M2 1,58 7 7 66,36 70 66,36 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
Ie'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Marie~ 

préfecture dlJ Ooyb~ 
O~l'\tre.i" 6€# i.O~lité 

11 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.10 

Dossier n° 9802 

Rue de Pontarlier 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 Janvier 19'8'3, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de RIVA ENTREPRISE en date du 21-12-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 12, 
RUE DE PONTARLIER pour la période du 05-01-2016 au 11-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis té Occupé Exonéré Facturé rninimurr liane 

~chafaudagE 1,00 M2 1,58 1 1 1,58 70 1,58 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
!c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

• Préfecture du Obyb~ Cont~l~ ~~ i.~~lité 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie HAF 

Reçu le 1 1 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.11 

Dossier n° 9804 

Rue d'Arènes 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de IPS CONCEPTION & REALISATION 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 3, 
RUE D'ARENES pour la période du 27-12-2015 au 02-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
~mprise 34,50 M2 1,55 1 a 1 53,48 69 53,48 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 69,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

I.i!\ Préfecture du Doubs 
~ contrôle de légalité 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mar~ 11 JAN. 2016 Reçu le 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.12 

Dossier n° 9805 

Rue du Petit Battant 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de JPL AMENAGEMENT en date du 06-11-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 21, 
RUE DU PETIT BATTANT pour la période du 05-01-2016 au 14-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis té Occupé Exonéré Facturé minimurr liqne 
!emprise 70,00 M2 1,58 10 0 10 1 106 70 1106 
parking 60,00 M2+ 2,10 10 0 10 1260 2.1 1260 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 2366,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

,. 

~ Préfecture du Oo~bS 
~ ContrOle de légalité 

Reçu le 1 1 JAN. 2016 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

. Jean-Louis FOUSSERET-- 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.13 

Dossier n° 9806 

Rue du Chapitre 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ECB - ENTREPRISE COMTOISE DE BATIMENT en date 
du 29-10-2015 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 17, 
RUE DU CHAPITRE pour la période du 04-01-2016 au 27-03-2016 .. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U 

permis minimurr 
Total 

té Occupé Exonéré Facturé 
emprise 30,00 M2 1,58 12 0 12 568,80 70 568,80 
emprise 80,00 M2 1,58 12 12 0 1516,8 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 568,80 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Arti~le 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

page 102EXPL.16.00.A13



Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservès. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 05.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mari~< 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 0 JAN. 2016 
Contrôle CleO iCJ . '.té 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.14 

Dossier n° 9806 

Rue du Chapitre 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ECB - ENTREPRISE COMTOISE DE BATIMENT en date 
du 29-10-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 17, 
RUE DU CHAPITRE pour la période du 04-01-2016 au 27-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U minimurr té Occupé Exonéré Facturé permis ligne 

~mprise 30,00 M2 1,58 12 a 12 568,80 70 568,80 
~mprise 80,00 M2 1,58 12 12 a 1516,8 70 0,00 

a 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 568,80 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

11 JAN. 2016 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire; 

Jean-Louis FOUSSERET 1 

et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 
à la Voirie et à l'Espace Public, 

MarietH: 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 O(f 1 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.15 

Dossier n° 9807 

Quai Vauban 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PIANTANIDA 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, QUAI 
VAUBAN pour la période du 26-12-2015 au 01-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis minimurr té Occupé Exonéré Facturé liqne 

~mprise 42,00 M2 1,55 1 0 1 65,10 69 65,10 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 69,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

4\ préfeCture du Qoubs 
~ Cl;)ntrol@ dl! lél1,\I\é 

Reou iM 1 1 JAN. 2016 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.16 

Dossier n° 9808 

Place Flore 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de AGIBAT SOCIÉTÉ NOUVELLE en date du 04-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 1, 
PLACE FLORE pour la période du 01-01-2016 au 31-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis rninirnurr té Occupé Exonéré Facturé liane 

~chafaudagE 47,50 M2 1,58 5 8 0 375,25 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée -Ô, 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 

page 108EXPL.16.00.A16



prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

.t12\ Préfecture du DoubS 
~ ContrOl. de lê;.lité 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET . 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à ' space Public, 
Marie EHAF 

Date d'Affichage o 9 JAN. 2016 

Reou le 1 1 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.17 

Dossier n° 9809 

Rue Becquet 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de RUFFINONI en date du 04-01-2016 

ARRETONS 

Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 7, 
RUE JUST BECQUET pour la période du 01-01-2016 au 30-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 

Article 4 : Redevance 
D't u d . d t e al u permis e statlonnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis minimurr té Occuoé Exonéré Facturé liqne 

emprise 60,00 M2 1.58 13 0 13 1232,4 70 1 232,40 
0 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 1232,40 ~ 

minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 

Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 

page 110EXPL.16.00.A17



prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 11 JAN. 2016 

Date d'Affichage n Q III Il U ... _'l:v, 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.18 

Dossier n° 9810 

Rue Berthoud 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de VERAZZI ENTREPRISE 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
FERDINAND BERTHOUD pour la période du 04-01-2016 au 21-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occuoé Exonéré Facturé permis minirnurr liane 
ligne 150,00 ML 0,39 7 0 7 409,50 70 409,50 
aérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 409,50 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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• Reçu le 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêtè ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piètons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 5.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à Espace Public, 
Marie EHAF 

Préfecture du OouM 
ContrOl' d~ légalité 

11 JAN. 2016 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2Q16 
page 113EXPL.16.00.A18



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.19 

Chemin de la Combe aux 
Chiens 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12455 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le réglement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 08-12-2015 de E.R.D.F "BERSOT" A.I.T. Besançon/Dole 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 08-12-2015 pour une alimentation HTA et BT des bâtiments "Age et vie", à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 06.01.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Pré1ecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 6.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie HAF. 

Reçu le ,3 lM"- 2.O\G 
. .' '1 de légalité contro e 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 
Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1 ,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 
Votre projet touchant le domaine Routier Départemental, veuillez requérir l'accord du service du Conseil Général 
concerné. 
Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 
Travaux à coordonner avec GrDF. Le chantier sera à réaliser suivant les directives du STA pour la traversée de la 
RD et du service circulation pour la période d'intervention Travail de nuit pour la traversée de chaussée Les 
réfections sur trottoir seront à réaliser Conformément à la fiche W 6 pour les parties en enrobés. Le trottoir en 
émulsion sur le ch de la Combe aux chiens sera à réfectionner en bi couche avec un gravillon 2/4 silico calcaire ou 
porphyre en pleine largeur .. 
Attention: Projet de modification du carrefour rue de Vesoul: Prévoir l'enfouissement des réseaux à la cote" sous 
chaussée" pour éviter une intervention ultérieure. 

EAUX Le respect de la norme NFP 98.332, concernant l'écart de OAO m, de génératrice latérale à génératrice latérale 
entre les réseaux, ne sera pas assuré dans le giratoire et sous trottoir (cf. PJ). 
Merci de procéder aux modifications partieiies demandées. 

INFORMATIQUE 
présence du réseau lumière au rond-point de la rue de vesoul 

GRANDS TRAVAUX 
Projet de modification du giratoire Vesoul -Founottes dans le cadre de la ZAC Portes de vesoul. Les trottoirs actuels 
n'existeront plus (tronçon 2018-2020). Dans la mesure du possible il est conseillé de poser les réseaux avec une 
charge type"chaussée" afin d'éviter une charge insuffisante lorsque ces travaux de voirie seront réalisés. Pour tout 
renseignement technique, contacter direction Grands Travaux 03 81 61 51 24 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12455 

VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX Compte tenu de la présence de canalisation d'eau et/ou de branchement dans l'emprise du projet, le pétitionnaire et 
l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter les plans et s'assurer de la conservation des 
ouvrages existants (bouches à clé ... ). Néanmoins, il sera nécessaire de modifier ponctuellement le tracé à l' (aux) 
endroit(s) ci-après: (noté dans les observations) 
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ECLAIRAGE PUBLIC 
Câbles d'éclairage public souterrains existants dans l'emprise du projet.Prendre rendez-vous sur place avec le 
service Eclairage Public 48 heures avant l'ouverture du chantier. 

ASSAINISSEMENT 
Avant toute intervention, compte tenu de la présence du réseau public d'égout et de ses branchements le 
pétitionnaire et l'entreprise devront conjointement s'adresser au service pour consulter les documents 
correspondants et/ou matérialiser les ouvrages sur le site. 
Toute réfection des ouvrages d'assainissement imputable au projet sera supportée exclusivement par le(s) 
pétitionnaire(s). IL EST RAPPELE QUE SEUL LE SERVICE ASSAINISSEMENT OU L'ENTREPRISE DE SON 
CHOIX EST HABILITE A PROCEDER AUX INTERVENTIONS DE REMISE EN ETAT DES OUVRAGES 
D'ASSAI NISSEMENT. 
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MAIRIE 
de' 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.20 

Chemin de la Combe aux 
chiens 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12456 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 15-12-2015 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 15-12-2015 pour une alimentation Gaz des bâtiments "Age et vie" à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 07.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières mètalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du DoubS 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Dél 'guée à la Voirie 
et à l'Espa Public 

Marie ~ AF. 
i 

Reçu le ,3 lA". 10'S 
Contrôle de légalité 

Date d'Affichage f 3. JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 
Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,2212 et 2213 du 
règlement de voirie 
Votre projet touchant le domaine Routier Départemental, veuillez requérir l'accord du service du Conseil Général 
concerné. 
Travaux à coordonner avec l'alimentation électrique 
Traversée de la rue de Vesoul à réaliser avec l'accord du conseil départemental (STA) et en fonction des 
prescriptions du service déplacements urbains. travail de nuit 
Les réfections sur trottoir seront à réaliser Conformément à la fiche W 6 pour les parties en enrobés la partie en 
émulsion sur le ch de la Combe aux chiens sera à réaliser en bi couche avec un gravillon de fermeture 2/4 silico 
calcaire ou porphyre en plein largeur. 
ATTENTION: Projet de modification du carrefour à l'échéance 2020 prévoir l'enfouissement des réseaux à la cote 
"sous chaussée" et non sous trottoir. 

INFORMATIQUE 
présence du réseau lumière 

GRANDS TRAVAUX 
Attention projet d'élargissement de la rue de Vesoul. contacter la direction Grands Travaux (03 81 61 51 24 JC 
GAGNAIRE). Incidences sur le renouvellement du poste de soutirage CAMUS 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12456 

VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 
Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ) . La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 

page 120EXPL.16.00.A20



ECLAIRAGE PUBLIC 
Câbles d'éclairage public souterrains existants dans l'emprise du projet. Prendre rendez-vous sur place avec le 
service Eclairage Public 48 heures avant l'ouverture du chantier. 

ASSAINISSEMENT 
Avant toute intervention, compte tenu de la présence du réseau public d'égout et de ses branchements le 
pétitionnaire et l'entreprise devront conjointement s'adresser au service pour consulter les documents 
correspondants et/ou matérialiser les ouvrages sur le site. 
Toute réfection des ouvrages d'assainissement imputable au projet sera supportée exclusivement par le(s) 
pétitionnaire(s). IL EST RAPPELE QUE SEUL LE SERVICE ASSAINISSEMENT OU L'ENTREPRISE DE SON 
CHOIX EST HABILITE A PROCEDER AUX INTERVENTIONS DE REMISE EN ETAT DES OUVRAGES 
D'ASSAINISSEMENT. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.21 

Rue de la Raye 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12511 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet Î 9ô2 et par la lûl 83-8 du 7-jônvieM 983-, - --- 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 dècembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 30-12-2015 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 30-12-2015 pour le renouvellement d'un branchement de gaz collectif à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est vaiabie un an à compier du 3û-12-2û15. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absencede constat fe dan-raine püblic et-répüté en bon-état d'entre-tien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 07.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp e Public 

Marie HAF. 

ReÇU te ,3 lMt 10\ô 
. ,'l' de légalIté 
COlll(O e 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 

Remblaiement et réfection à effectuer sur pavage conformément à la fiche n° 9 du règlement de voirie. 

Travaux de pavage à faire réaliser à l'identique, à l' initiative et à la charge financière-du~c(mcessÎonnaire , par 
une entreprise autorisée par la direction de la voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12511 

VOIRIE 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La dépose et repose du dallage sera exécutée par une entreprise agréée par le service voirie. 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.22 

Rue de Fontaine-Ecu 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12513 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22jatiierÎ 982 et par la loi 83-8 du 7-jaiïvier-1883, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 04-01-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 04-01-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de j'autorisation est valable un an à compter du 7.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel, le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 

travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

pré~ecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie HAF. 

Reçu \e 
, d·· \e' gal\tè Controle e . 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n02 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12513 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.23 

Rue de Dole 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12514 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
2-2 juillet 1982 et p-ar la !ei 83-8-du 7 janvier ~ 9g~-, - 
Vu, le réglement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 04-01-2016 de NUMERICABLE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 04-01-2016 pour des travaux Numericable, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de t'autorisation est valable un an à cûmpter du 07.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et ies 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nècessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lèsée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du DoubS 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp e Public 

Marie HAF. 

Reçu te ,3 JAN. 20\6 
. O"\e de légalité Contro 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 2fH5 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
reglement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n06 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12514 

VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.24 

Dossier n° 9814 

Rue des Cras 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de BELLOTTI ENTREPRISE - TP ET BATIMENT en date du 
05-01-2016 

ARRETONS 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 37, 
RUE DES CRAS pour la période du 07-01-2016 au 10-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
échafaudage 5,00 M2 1,58 5 5 39,50 70 39,50 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

~ préfecture du oo~bS 
~ contrOle de légalité 

Reçu le 11 JAN, 20\6 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie HAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.25 

Dossier n° 9815 

Place Flore 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de NOUVETRA en date du 05-01-2016 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 3, 
PLACE FLORE pour la période du 13-01-2015 au 26-01-2015. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
~mprise 27,00 M2 1,55 2 2 a 83,70 69 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
Ie'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
_ directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
_ par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

" ORJET: 

EXPL.16.26 

Dossier n° 9816 

Rue Bersot 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de INNOVATIS & CIE en date du 04-01-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 57, 
RUE BERSOT pour la période du 01-01-2016 au 30-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis rninirnurr ligne 
échafaudaqe 7,00 M2 1,58 13 a 13 143,78 70 143,78 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 143,78 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Préfecture du DoubS' 
contrôle de légalité 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 

Reçu le 11 JAN. 20\6 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.27 

Dossier n° 9817 

Boulevard Blum 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de LlDL en date du 05-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 27, 
BOULEVARD LEON BLUM pour la période du 06-01-2016 au 02-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum licne 
lem prise 200,00 M2 1,58 4 4 0 1264,0 70 0,00 

0 

Nota . si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être.cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie EHAF 1 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.28 

Dossier n° 9819 

Rue Pierre Rubens 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de EBEF HOTEL Fi en date du 08-12-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 1, 
RUE PIERRE RUBENS pour la période du 04-01-2016 au 11-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
Place 70.00 M2 1,58 2 0 2 221,20 70 221,20 
st.gratuit 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 221,20 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Préfecture du Doubs 
contrOle de légalitt 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' pace Public, 
Marie HAF 11 JAN. 2016 

f 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.29 

Dossier n° 9820 

Chemin de la Combe aux 
chiens 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SARL DA SANTA CRUZ 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, 
CHEMIN DE LA COMBE AUX CHIENS pour la période du 05-01-2016 au 08- 
02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum ligne 
ligne 70.00 ML 0.39 5 0 5 136,50 70 136,50 
aérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 136,50 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie EHAF 

Pré~cture du Odubiil 
Cl:)fltrOi8 d9 1.~~IIWt 

11 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.30 

Dossier n° 9821 

Rue de Trey 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE- DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de AXE PROMOGIM 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
DE TREY pour la période du 07-01-2016 au 24-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U Total té Occupé Exonéré Facturé permis minimum 

panneau 4.00 M2 1.58 7 0 7 44,24 70 44,24 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire. des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 07.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

~@~u 11$ 11 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.31 

Dossier n° 9822 

Rue Weiss 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ICADE PROMOTION 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
CHARLES WEISS pour la période du 07-01-2016 au 02-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis minimurr té Occupé Exonéré Facturé liqne 
mobile 30,00 M2 1,58 8 0 8 379,20 70 379,20 
bureau 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 379,20 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

PréfeCture du OOUDS 
ContrOl*! dt léS~HWi 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOU$SERET 
et par délégation Mm l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à space Public, 
Marie Z HAF 

~@eu I~ 1 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 0 9 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 
Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SN 5MBTP en date du 07-01-2015 

ARRETONS 

EXPL.16.32 

Dossier n° 9823 

Rue Charles Nodier 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 1, 
RUE CHARLES NODIER pour la période du 05-01-2016 au 01-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faiïe l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine . 

.-\" Doubs Article 4 : Redevance 
D~e' &6c.,\\)\(> uv ~ ,\ \ Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet 

té 
Unité Prix U 

permis Occupé Exonéré Facturé minimurr ligne 
c~'MJrise 35,00 M2 1,58 4 0 4 221,20 70 221,20 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 221,20 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée, 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec !a majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

. Doubs Plétectü~e dU ' 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégatiOf Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie\et à l'Espace Public, 

~HAF 

Reçu te ,,1AN. 20\6 
("0(:1"-.," 
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MAIRIE 
de . 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.34 

Chemin de la Malate 

Arrêté de voirie portant 
Permission de voirie 

Dossier n° 
12519 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

-----f'-,-2 ju:!-!e-t~-98~et-par!a !ci-S2-S e-u-7-j-anvle-~98N'':t,~------ 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-01-2016 de ORANGE/ AMBITION TELECOM 
RESEAUX 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-01-2016 pour des travaux de raccordement sur le réseau Orange, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 07-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du DoubS 

Hôtel de Ville, le 7.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Ma ZEHAF. 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1 ,22/2 et 22/3 du 

-règiemerrt de voirie- 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et réfection à effectuer sur chaussée et accotement conformément aux fiches n° 1 et 11 du 
règlement de voirie. 

Réfection provisoire sur chaussée à effectuer à l'enrobé à froid. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12519 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de ' 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.33 

Rue Marie-Louise 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12518 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
~!.2 ju"+lh~t 1-982 et }Jar la-Ici &~8-d-u-?-ja-Rvief 1-983.-,-- 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-01-2016 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-01-2016 pour un terrassement, suite casse câble 20 000 volt à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du û8.0î .2ûÎ 6 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade,. accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un' délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le aomame pu Ile e repu é en on é at d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 08.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Mari ZEHAF. 

Date d'Affichage f 3 Jt\.N. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement fouille trottoir fiche n° 6 conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12518 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 

page 154EXPL.16.00.A33



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.35 

Rue Weiss 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12520 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juiii'et~ 9ô2etpêllicri0ti3'3-=Odu-'T janvier Î 9B3, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-01-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-01-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 08.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière ... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et répute en Don état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

d Doubs 
préfecture ù 

Hôtel de Ville, le 08.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Mari EHAF. 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,2212 et 2213 du 

------r~è~g~lementde~ 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n° 6. Prendre impérativement contact avec le service Déplacements 
Urbains concernant l'arrête de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12520 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

-------------~22_jtÂi~~et~ 98~-e{-par--la-16-;-8~8-8·~-7_i"aR\!-ieH-9-S$,~, -------- 

OBJET: 

EXPL.16.36 Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-01-2016 de E.R.D.F "BERSOT" A.I.T. Besançon/Dole 

ARRETONS 

Chemin de la Bro 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12521 

Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-01-2016 pour un raccordement sur le réseau ERDF, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 07-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel te 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 

travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

o bs Prétecture du OU 

Hôtel de Ville, le 08.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'E ace Public 

Mari ZEHAF. 

Date d'Aff h 
le age 1 3 JiHJ. 2D16 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1 ,22/2 et 2213 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et réfection à effectuer sur chaussée et accotement conformément aux fiches n° 1 et 11 du 
règlement de voirie. 

Réfection provisoire sur chaussée à effectuer à l'enrobé à froid. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12521 
VOIRIE 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.37 

Dossier n° 9802 

Rue de Pontarlier 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

------....c.22 Jti~H+e-t-4-9-82-et-pa~f-l-a-I-a-i-83-~8-a·t:{-7-j-a-R-\L1-e~-9-g~.,-, -------- 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de RIVA ENTREPRISE en date du 21-12-2015 

ARRETONS 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 12, 
RUE DE PONTARLIER pour la période du 13-01-2016 au 26-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire "objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis minimurr té Occupé Exonéré Facturé ligne 
échafaudage 1,00 M2 1,58 2 2 3,16 70 3,16 

Nota . si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée àtitre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

,. 

d Ooubs pré1ecture u " 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 8.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUS.SERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie Z AF 

Date d'Affichage f .<:J."" 1 A ClN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------'>22-jüille-t-1-g8-2-et-pa-j--léi-~a-i-8_3-..8-a-tl-7-j-ô-fj-v+er---4-9-·l";o""'_'-, ---------- 

ORJET: 

EXPL.16.38 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 11 décembre 
2014, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de LlDL 

Dossier n° 9824 

Rue de l'Oratoire 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 4, 
RUE DE L'ORATOIRE pour la période du 08-01-2016 au 28-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
!emprise 16,00 M2 1,58 3 3 75,84 70 75.84 

Nota . si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 75,84 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du Doubs . 

Hôtel de Ville, le 8.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à 'Espace Public, 
Marie EHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

V01.16.19 

Rue des Sources 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant la nécessité de sécuriser l'intersection de la rue des Sources avec 
son impasse (n 03 à 7), il convient de modifier les conditions de circulation et de 
prendre toutes mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1 er : Rue des Sources, les usagers en provenance des numéros 3 à 7 
de la rue des Sources sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 
La signalisation réglementaire de type AB3a + M9c est mise en place au droit 
de cette intersection. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le Service Gestion des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n OS5.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, le - 8 JAN. 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme l'Adjointe déléguée' la Voirie et à l'Espace 
Pu ,1 c, 

Marie HAF 

Date d'Affichage 1 1 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

V01.16.20 

Avenue de Bourgogne 

Réglementation du 
stationnement des véhicules 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant qu'il est nécessaire de sécuriser et faciliter le dépôt des enfants 
devant l'école primaire Bourgogne, il convient de modifier les conditions de 
stationnement avenue de Bourgogne et de prendre toutes mesures propres à 
assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1 er : Le stationnement est interdit avenue de Bourgogne devant le 
numéro 7 (entrée de l'école primaire Bourgogne). 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux bus. 
Le non respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
La signalisation réglementaire de type B6d + M9z est mise en place par le 
service Gestion des déplacements urbains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

- 8 JAN. 2016 
Fait à Besançon, le _ 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Et par délégation 
Mme l'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 

P blic, 
Mari ZEHAF 

Date d'Affichage 1 1 JAN. 201 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.39 

Dossier n° 9825 

Rue des Granges 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juifleT1 WL t pa Icrlui-8'S-o 'o-i'-jâiTvier-'l-9S-8, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SARL GILLES GRISOT en date du 11-01-2016 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 33, 
RUE DES GRANGES pour la période du 11-01-2016 au 17-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis té Occupé Exonéré Facturé minimurr ligne 
échafaudagE 3,00 M2* 3,16 1 1 9,48 140 9,48 
* 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 140,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Préfecture du Doubs 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 11.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Mari ZEHAF 

Date d'Affichage 1 3 JAN. 20i6 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.40 

Rue du Barlot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12522 

22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 11-01-2016 de ORANGE/ AMBITION TELECOM 
RESEAUX 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 11-01-2016 pour des travaux de terrassement pour pose de 70 ml de 
réseau, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 11-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

page 169EXPL.16.00.A40



Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
____________________________ --e.~gb~~~Q~~p.~,~------------------------------------------- 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 
ContrOle de légalité 

Hôtel de Ville, le 11.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie HAF. 

, 

Reçu le . 2 1 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 dl! règlement de voirie 1 ln contrÔle par fa!!jlle ponctuelle ou tra~ers_ée de chaussée, un contrôle p- t anchane __ 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches na 1 et n010 pour accotement stabilisés conforméméent au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12522 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.41 

Rue du Balcon 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12523 

22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 11-01-2016 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 11-01-2016 pour un terrassement pour raccordement ERDF, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 11.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du oo~b$ 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 11.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

Reçu le "2 1 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n01 et n° 6 pour accotement stabilisé conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12523 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------z=z-JUliiet T982 et par iao~u rjanvie T'a 3, 

Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 28-12-2015 de ORANGE/ AMBITION TELECOM 
RESEAUX 

ORJET: 

EXPL.16.42 

Boulevard Blum 

Arrêté de voirie portant 
Permission de Voirie 

Dossier na 
12510 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 28-12-2015 pour un raccordement Telephone, du nouveau LlDL, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 11.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment" le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 . préalablement à tOll5 travaliX QII empdse de cba.Qtie.r, Le-dé..G!.ar:ap,fr,- _ 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

,-1" ' 

~ PrMeeturê du ooubl 
~ contrôle (1e légalité 

Reçu le 2 1 JAN. 2016 

Hôtel de Ville, le 11.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie HAF. 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2D16 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12510 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.43 

Dossier n° 9826 

Faubourg Tarragnoz 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de APRO ETANCHE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 4, 
FAUBOURG TARRAGNOZ pour la période du 30-12-2015 au 12-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet 

té 
Unité Prix U 

permis minimurr Occupé Exonéré Facturé liane 
échataudaçs 17,35 M2 1,55 2 0 2 53,79 69 53,79 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 69,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservès. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec !a majoration prévue à !'artic!e 47 du Règ!ement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 11.01.2016 
b Le Maire, 

Prérecture du Dou S Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

2 0 
'AN. 2016 à la Voirie et à l'Espace Public, 

ReçU le J Marie ZEHAF 

Contrôle de légalité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.44 

Dossier n° 9827 

Rue Delavelle 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

- ra ui O~3=ô 'rrjanvrer<j-§Û"', 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SAS MOYSE en date du 11-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 4, 
RUE VICTOR DELAVELLE pour la période du 18-01-2016 au 03-04-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet 

té 
Unité Prix U 

Occupé Exonéré Facturé permis rnlnirnurr liqne 
~mprise 20,00 M2 1,58 11 11 347,60 70 347,60 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 347,60 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
",'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. ' 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règ!ement de Voirie. 

Préfecture du ~oubS 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 11.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF Reçu \e 2 0 JAN. 20\6 

Contrôle de légalité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.45 

Dossier n° 9828 

OuaiVauban 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

22 Jufflëfl 982 et par la 101 8'3-8au 7 Janvier T9cS"3, 
Vu, le règlement de voirie adoptè par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PIANTANIDA en date du 1 8 JAN, 201ô 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, OUAI 
VAUBAN pour la période du 02-01-2016 au 08-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U Total 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum 

emprise 42,00 M2 1,58 1 0 1 66,36 70 66,36 

Nota . si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être céd.ée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Las droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec !a majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 12.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie Z AF 

Préfecture du DoubS 

Reçu te 20 lAN. 20\6 
" a.\\'è Contrôle de le9 ' 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------~z~j'[JiTierl::Jôz el par itriU~ Tj-amrrer4~û-3, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 12-01-2016 du Département Eau et Assanissement - 
Service de l'Eau, 

OBJET: 

EXPL.16.46 

RUE DE FONTAINE-ECU 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 12524 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 12-01-2016 pour des travaux d'eau et d'assainissement, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15 janvier 2016. 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques .déflnles précédemment, le, bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 

Reçu le 

peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 
ContrOle de légalité 

Hôtel de Ville, le 15 janvier 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 
2 1 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 

---~rè-gremem de oiri-e. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n° 2 et 6. Prendre impérativement contact avec le 
service Déplacements Urbains concernant l'arrêté de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 12524 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------~Z2~Jur1ten"'9"5z-et par la ronJ3-ô oClflanvie T9C53, 

VU, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 12-01-2016 du Département de l'Eau et de 
l'Assainissement - Service de l'Eau, 

ARRETONS 

OBJET: 

EXPL.16.47 

CHEMIN DU FORT DE 
BREGILLE 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 12526 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 12-01-2016 pour Construction d'un branchement assainissement à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15 janvier 2016. 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du C0u,bs 
contrôle d0ll$gSlité 

R@Qu le 2 1 JAN. 2016 

Hôtel de Ville, le 15 janvier 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie HAF. 

tJate d'Affichage 2 1 JAN. 2D16 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement fouille trottoir fiche n° 6 (réfection définitive en enrobés 0/6 silico calcaire) conformément au 
réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 12526 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie). 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

----------------~Jd,i~,!€t-4·9~t-~"ar- B-I0Ï-&o~tJ-7- .i'lfl-.lfi~-g~j.,.,--------------- 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 12-01-2016 du Département Eau et Assainissement, 

ARRETONS 

ORJET: 

EXPL.16.48 

GRANDE-RUE 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 12525 

Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 12-01-2016 pour un raccordement sur le réseau d'assainissement à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de !'autorisation est valable un an à compter du 12-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel Ie 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 15 janvier 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

, 

Date d'Affichage 2 Î JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Au préalable, une information sur le déroulement des travaux devra impérativement être effectuée auprès des 
riverains situés au droit de l'emprise du chantier. 

Remblaiement et réfection à effectuer sur chaussée et trottoir conformément aux fiches n° 4 et 9 du règlement de 
voirie. 
Réfection provisoire sur chaussée et trottoir à effectuer à l'enrobé. 

Dépose du dallage ou pavage et réfection définitive à faire réaliser à l'identique, à l'initiative et à la charge 
financière du concessionnaire, par une entreprise agréée par la direction de la voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 12525 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie). 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.49 

RUE CHARLES NODIER 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 12477 

22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 17-12-2015 de E.R.D.F BERSOT A.IT. Besançon/Dole 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 17-12-2015 pour l'alimentation HTA du nouveau poste MSHE et 
suppression du poste "Médecine", à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de !Iautorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

--------------------------------Art{~~ 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règ!ement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

PréféCture dù Coub$ 
C~ol'lt;O\e d@ lèg$\ité 

Re(lU lé 2 \ JAN. 20\6 

Hôtel de Ville, le 15 janvier 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie HAF. 

Date d'Affichage 2 1 JMJ. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie. 

Votre projet touchant le domaine Routier Départemental, veuillez requérir l'accord du service du Conseil Général 
concerné. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Le tracé prévu, en partie sur la chaussée concerne une RD, une permission de voirie est à demander auprès du 
ST A du conseil départemental. 
La réfection du trottoir sera à réaliser cf à la fiche W 6 en pleine largeur en coordination avec le chantier de la 
MSHE. 
Une réunion sur place avec le service Déplacements Urbains et le ST A est à organiser avant le début du chantier. 
Le gestionnaire du réseau Ginko devra être averti du début des travaux pour un éventuel déplacement de l'arrêt de 
bus dans la zone de travaux. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 12477 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

ECLAIRAGE PUBLIC 

Câbles d'éclairage public souterrains existants dans l'emprise du projet.Prendre rendez-vous sur place avec le 
service Eclairage Public 48 heures avant l'ouverture du chantier. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.50 

Rue de Chaillot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12528 

Z2 junlet1 982 et par la loi 83-8 du 7 Janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 13-01-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 13-01-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'aütoïisation est valable un an à compter du Î 8.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 18.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

Reçu le 2 1 JAN. 2015 

Date d'Affichage 2 1 JJ1,N. 2D16 

page 197EXPL.16.00.A50



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n° 6 .Prendre impérativement contact avec le service Déplacement 
Urbains concernant l'arrête de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12528 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------"'lz'zicrlîre- 1~û"'cet_pCfriarotô~3=ôLlrllanvreî'r3'ô-3, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de STH en date du 14-01-2016 

ARRETONS 

OBJET: 

EXPL.16.51 

Dossier n° 9829 

Rue Pasteur 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 4, 
RUE PASTEUR pour la période du 20-01-2016 au 20-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'ûbjet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
matériel' 6,00 M2* 3,16 1 1 18,96 140 18,96 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 140,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 18.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 

~@QU I@ 2 \ JAN. 20\6 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

----------------~ Jt:!-H,!%t~.,g~ \Jf~par-Ig-I,e-~ g s-~ 1~}aR-V:-v"r-1~-ool 

OBJET: 

EXPL.16.53 Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 13-01-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

Rue de l'Industrie 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12530 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 13-01-2016 pour un terrassement pour suppression branchement Gaz, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 18.01.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront factu rées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 18.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Ma~ .' 
~êeU l~ 2 1 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 

---'oÔITIl P l ies-fouliies-iongitcrâinales so s chaussee. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n01 et n06 pour le trottoir conformément 
au réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures en cas de réseau dessous 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12530 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------z~juiîtet g~z-et p-ar -a iui 153- aTIflanvler 19~"3, 

Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 14-01-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ORJET: 

EXPL.16.54 

Rue du Polygone 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12532 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 14-01-2016 pour un raccordement sur le réseau GAZ, à charge pour lui de 
se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 14-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier. le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture dU ,OO~~: 
Ci!!1"Itl'O\& d~ IGlgl 

~~~U if; 2 1 JAN. 2016 

Hôtel de Ville, le 18.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public M:t;F 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
reglement ae vome 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et réfection à effectuer sur chaussée et trottoir conformément aux fiches n° 3 et 6 du règlement de 
voirie. 

Réfection provisoire sur chaussée à effectuer à l'enrobé à froid. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12532 
VOIRIE 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.55 

Avenue Cusenier 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12533 

22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 14-01-2016 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 14-01-2016 pour la réparation d'un câble HT A, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 14-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons -dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 

_______________ peut demaoder l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du oo~b$ 
contrOle de légalité 

Reçu le 2 1 JAN. 20\6 

Hôtel de Ville, le 18.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public M1Ç)F 

Date d'Affichage 2 1 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement et réfection à effectuer sur dallage conformément à la fiche n° 9 du règlement de voirie. 

Réfection provisoire à effectuer à l'enrobé à froid. 

Dépose et réfection de pavage ou dallage à faire réaliser à l'identique, à l'initiative et à la charge financière du 
concessionnaire, par une entreprise agréée par la direction de la voirie. 

RAPPEL DE SECURITE: 
Votre intervention est située à proximité de la plateforme et des caténaires du tramway. 
Pour des raisons de sécurité, toute intervention à moins de 6.00 mètres des 
bordures extérieures de la plateforme du tramway nécessite l'obtension d'une autorisation spécifique DAA 
(demande d'autorisation d'activité aux abords de la plateforme du tramway) délivrée par l'exploitant du tramway. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12533 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.56 

Dossier n° 9788 

Place du Huit-septembre 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

22 Jumet 198-2 et par la 101 8-3-8 du ( Janvier Hm-3, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de TP BONNEFOY en date du 18-12-2015 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, PL 
DU HUIT SEPTEMBRE pour la période du 11-01-2016 au 24-04-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis minirnurr té Occupé Exonéré Facturé liqne 
ernprtse" 500,00 M2* 3,16 15 15 a 23700, 140 0,00 

00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel-et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

.~ Préfecture du OO~b$ 
~ ContrOle de légalité 

Reçu le 2 1 JAN. 20\6 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le . 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 18.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------2'2-juiiieH'98ret-par-lcrloj-8-s-=8-dti+jcs,fivicrl'9,8B-, -------------- 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SAS MOYSE en date du 18-01-2016 

ARRETONS 

OBJET: 

EXPL.16.57 

Dossier n° 9830 

Rue Becquet 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 5, 
RUE JUST BECQUET pour la période du 18-01-2016 au 28-02-2016, 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet 

té 
Unité Prix U 

permis Total 
Occupé Exonéré Facturé minimurr 

emprise 20,00 M2 1,58 6 6 189,60 70 189,60 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 189,60€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne .peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

d Doubs préfecture u rté 
contrôle de \éga \ 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie EHAF 

Reçu le 7. G JAN. 20\6 

Date d'Affichage 2 6 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

--------------~'2 jITirie' 1118L'et pa iaîlJi()'~u-'T janvier !,§'8S, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de APRO ETANCHE en date du 18-01-2016 

ARRETONS 

OBJET: 

EXPL.16.58 

Dossier n° 9831 

Faubourg Tarragnoz 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 4, 
FAUBOURG TARRAGNOZ pour la période du 13-01-2016 au 26-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet 

té 
Unité Prix U 

permis minimum 
Total 

Occupé Exonéré Facturé 
IéchafaudagE 17,35 M2 1,58 2 a 2 54,83 70 54,83 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Préfecture du OO~bS . 
contrOle de légalité 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

Reçu le 2 6 JAN, 2016 

Date d'Affichage 2 6 JtlM. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------_...C),z2-j-cri11eH"§û2 el paricrl~3=5_dLrr_janvjer 1"§' , 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PIANTANIDA 

ARRETONS 

ORJET: 

EXPL.16.59 

Dossier n° 9832 

Quai Vauban 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, QUAI 
VAUBAN pour la période du 09-01-2016 au 22-01-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'ûccüpatiûn devra faire l'ûbjet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Objet 
té 

Unité Prix U 
minimurr Total 

Occupé Exonéré Facturé permis 
emprise 42,00 M2 1,58 2 0 2 132,72 70 132,72 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 132,72 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Préfecture du Doubs 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règ!ement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à ' space Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage 2 2 JAN. 2016 
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~AIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------zzicri1'it:t"1~'Ôz_et"pariB'""I0t8"3=8l:î1T71anvieri~ . 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 18-01-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

OBJET: 

EXPL.16.60 

Rue Flammarion 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12535 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 18-01-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 19.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis -en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 . préalablement à tollS travallX 011 empdse de cbanlier.FJe...décla!:@r:tt~ _ 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 19.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ace Public 

Mari EHAF. Reçu le 2 2 JAN. 2015 
,ci;tE!?,cy\ Contrôle de 1$9é';Jlté 

{~ 
Date d'Affichage 2 2 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1 ,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n° 2 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12535 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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· MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.61 

Rue des Fluttes Agasses 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12536 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 19-01-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 19-01-2016 pour la construction d'un raccordement Gaz, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 19.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 19.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ace Public 

Mari EHAF. 

Reçu le 2 2 JAN. 2016 
Contrôle de légalité 

Date d'Affichage 2 2 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement fouille trottoir fiche n06 conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12536 
VOIRIE 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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· MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

EXPL.16.62 

Chemin des Journaux 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12537 

22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 20-01-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 20-01-2016 pour des travaux de génie civil, fouille branchement et 
réfection à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas" où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

page 224EXPL.16.00.A62



Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture,du Doubs 

Hôtel de Ville, le 20.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Mari EHAF. 

Reçu \e 2 2 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 1 et 10/11. 
Prévoir le cheminement des piétons au droit du chantier 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12537 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.63 

Square Van Gogh 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12538 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 20-01-2016 de SECIP 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 20-01-2016 pour des travaux de génie civil, fouille branchement et 
réfection à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 20.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie ZEHAF. Reçu \e 2 2 JAN. 2016 
Contlô\e de'légalité 

1 

Date d'Affichage 2 2 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 1 et 6. Prévoir le 
cheminement des piétons au droit du chantier 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12538 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.64 

Rue Nodier 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12477 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 17-12-2015 de E.R.D.F "BERSOT" A.I.T. Besançon/Dole 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 17-12-2015 pour l'Alimentation HTA du nouveau poste MSHE et 
suppression du poste "Médecine" à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie ZEHAF. Jbt, 
Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 JAN. 2016 

Date d'Affichage 2 2 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 
Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 
Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 
Votre projet touchant le domaine Routier Départemental, veuillez requérir l'accord du service du Conseil Général 
concerné. 
Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 
Le tracé prévu, en partie sur la chaussée concerne une RD Une permission de voirie est à demander auprès du 
STA du conseil départemental. 
La réfection du trottoir sera à réaliser conformément à la fiche W 6 en pleine largeur en coordination avec le 
chantier de la MSHE. 
Une réunion sur place avec le service Déplacements Urbains et le STA est à organiser avant le début du chantier. 
Le gestionnaire du réseau Ginko devra être averti du début des travaux pour un éventuel déplacement de l'arrêt de 
bus dans la zone de travaux. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12477 
VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Câbles d'éclairage public souterrains existants dans l'emprise du projet. Prendre rendez-vous sur place avec le 
service Eclairage Public 48 heures avant l'ouverture du chantier. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.65 

Boulevard Blum 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12529 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 13-01-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 13-01-2016 pour la suppression d'un branchement gaz, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 20.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

Reçu le 2 2 JAN. 2016 
,,'f:ii,,~ , ., 

{~~ Contrôle de legailte 

Date d'Affichage 2 2 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12529 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Les réfections seront à réaliser Cf à la fiche N° 6 pour le trottoir et en relation avec le chantier ErDF . 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

______________ -""~l!iJlet--j..9a?---ef:--par. a!oJ..a3dLdil-Z ·ar:t\,üar.~;!.Q.,.;l,_-------------- 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 21-01-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 

ORJET: 

EXPL.16.66 

Chemin du Muenot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12540 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 21-01-2016 pour des travaux de génie civil, fouille branchement et 
réfection à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescripticns techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 21.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par·délégation 

Mme liAdjofnfêbélégùée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

EHAF. 
Reçu le 2 7 JAN. 2016 

,.,:.,;;. .. 

Date d'Affichage 21 MARS 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Be~ e:ssais-de-ecrmpactage, pOol les fooilles-de-réseati~t-àiO-ti'fl"fjl-en l,ûmbre-s-uffisaFtt-een"fôflTl'ém-eiit--à-lAarticle 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 1 et 10. Prévoir le 
cheminement des piétons au droit du chantier 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12540 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------~2-jUitiBC1"9'82tr pa Icrioi-8'3~c:h:ri'Tcmvterl-§S;3:-, --------------- 

Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de DOME IMPERIAL en date du 21-01-2016 

ARRETONS 

OBJET: 

EXPL.16.67 

Dossier n° 9833 

Avenue Fontaine-Argent 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 20, 
AVENUE FONTAINE-ARGENT pour la période du 22-01-2016 au 11-02- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum ligne 
échafaudage 6,00 M2 1,58 3 3 28,44 70 28,44 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article ~.: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes 

Préfecture du Do~bS 
contrÔle de légalité 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 21.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' space Public, 
Marie HAF 

'.~ . 
Reçu le 2 G JAN, 20\6 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 

---------------"""~ilet1·@~ et par laI~1T""rja[1vierl"§8~, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 18-12-2015 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 

OBJET: 

EXPL.16.68 

Chemin d'Avanne à Velotte 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12478 

Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 18-12-2015 pour l'Alimentation gaz MPB du foyer de la Roche d'Or à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3: Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 

. demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfectur~ du Oo~b$; 
contrOle dé lêglhté 

R@ÇU le. 2 6 JAN. 2016 

Hôtel de Ville, le 21.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

Date d'Affichage '" 
c . J4N. 2016 

page 242EXPL.16.00.A68



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 
Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 
Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 

___ ~9.~.g.r,a.pbiqlJ.es..daus un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1 ,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 
Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 
La réfection de la chaussée sera à réaliser à l'identique, avec un enrobé 0/6 silico calcaire. Le passage sous la 
partie réservée aux cycles et piétons est à privilégier pour ne pas impacter la circulation. 

ESPACES VERTS 
Tenir compte de la présence d'arbres et/ou d'espaces verts dans la zone des travaux pour déterminer le choix 
précis du tracé, ou l'implantation de l'ouvrage. 

INFORMATIQUE 
absence du réseau lumière dans la zone des travaux 
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ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12478 
VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

___ greqJ;j,œ-ror.l!.act...alteC-Ia.seotj,œ ... cJrC!llatioQ 15jOl!(s minimum ayant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 
Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ) . La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 

ESPACES VERTS 
Etat des lieux à établir impérativement avant et après travaux avec le service, en présence du pétitionnnaire et de 
l'entrepreneur chargé de leur réalisation. 
Application du barème arbres de la Ville de Besançon, (délibèration du Conseil Municipal en date du 12/01/1987) 
en cas de préjudices occasionnés aux arbres d'alignement, de décoration ou autres végètaux des domaines public 
ou privé de la 
collectivité 
Fouille à éloigner le plus possible du ou des arbre(s),au minimum 2 mètres. Cette consigne est à respecter 
scrupuleusement. Application du barème "arbres" en cas de préjudice. 
Aucun dépôt, même provisoire, de matériaux ou de matériels sur espaces verts ne sera tolèré. Application du 
barème en cas de préjudice. Réfection des espaces verts effectuée par un entrepreneur agréé par le service, à la 
charge du pétitionnaire. 
Présence d'espaces verts et d'arbres d'alignement dans la zone de travaux: 
... comme vu sur site le 15/01/2016, éloigner la fouille le plus possible des arbres, suivre au plus près les potelets 
bois, 
... état des lieux avant et après travaux, 
... aucun véhiucle ou matériaux stockés sur espaces verts, 
... remise en état des lieux à la charge de l'entreprise, 
... apllication du barème en cas de préjudices sur les arbres et espaces verts, 
... Nous contacter avant démarrage des travaux. 

ASSAINISSEMENT 
Avant toute intervention, compte tenu de la présence du réseau public d'égout et de ses branchements le 
pétitionnaire et l'entreprise devront conjointement s'adresser au service pour consulter les documents 
correspondants et/ou matérialiser les ouvrages sur le site. 
Toute réfection des ouvrages d'assainissement imputable au projet sera supportée exclusivement par le(s) 
pétitionnaire(s). IL EST RAPPELE QUE SEUL LE SERVICE ASSAINISSEMENT OU L'ENTREPRISE DE SON 
CHOIX EST HABILITE A PROCEDER AUX INTERVENTIONS DE REMISE EN ETAT DES OUVRAGES 
D'ASSAINISSEMENT. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

V01.16,45 

Rue d'Arènes, 
rue de la Basilique, 
rue Battant, 
rue du petit Battant, 
rue Beauregard, 
rue de Belfort, 
rue Marc Bloch, 
rue Constant Bonnefoy, 
quai Henri Bugnet, 
rue de la Cassotte, 
rue des Chalets, 
rue Alexis Chopard, 
rue de la Convention, 
rue des Cras, 
rue Robert Demangel, 
rue de l'église, 
rue de l'Epitaphe, 
rue Antonin Fanart, 
place Flore, 
avenue Maréchal Foch, 
avenue Fontaine-Argent, 
chemin Français, 
rue de Fribourg, 
rue Gambetta, 
avenue Arthur Gaulard, 
rue Alexandre Grosjean, 
allée de l'île aux moineaux, 
place des justices, 
rue des Justices, 
rue Narcisse Lanchy, 
place de Lattre de Tassigny, 
rue de Lorraine, 
rue du Luxembourg, 
rue de la Madeleine, 
rue des Martelots, 
rue Moncey, 
avenue de Montjoux, 
avenue de Montrapon, 
rue Morand, 
rue de la Mouillère, 
rue du Muguet, 
rue Ambroise Paré, 
rue Gabriel Plancon, 
rue de Pontarlier, 
rue Proudhon, 
faubourg Rivotte RD 571, 
rue Ronchaux, 
quai de Strasbourg, 
rue Suard, 
faubourg Tarragnoz, 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-3, 
R. 417-10 et R. 417-12, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation 
d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes, 
Vu l'avis du Préfet du Doubs, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté V01.14.2078 du 17 novembre 2014, 
Considérant qu'il est nécessaire de favoriser les livraisons dans certains 
secteurs, il convient de modifier les conditions de stationnement et de prendre 
toutes mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er: SECTEUR MONTRAPON / MONTBOUCONS : les véhicules de 
livraisons ont un emplacement réservé sur: 

• l'avenue de Montjoux devant le numéro 31 (un emplacement de 30 
mètres) et à l'angle de la place des Justices (un emplacement de 20 
mètres) ; 

• l'avenue de Montrapon : 
o au n° 16 bis (un emplacement de 11 mètres) ; 
o au n° 48 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n° 29 D (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n° 25 (un emplacement de 10 mètres). 

• La rue Robert Demangel au n° 17 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Antonin Fanart au n° 14 (un emplacement de 11 mètres) et au n° 3 

(un emplacement de 5 mètres) ; 
• la rue de l'Epitaphe au n° 7 (un emplacement de 20 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : SECTEUR SAINT-CLAUDE / CHAILLUZ / TORCOLS: les véhicules 
de livraisons ont un emplacement réservé sur: 

• la place des justices face au n° 63 ( 2 place(s) ) ; 
• la rue des Justices au n° 3 (un emplacement de 15 mètres) ; 
• la rue Jean Wyrsch derrière l'école (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue de Vesoul: 

o au n047 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n° 19 (un emplacement de 20 mètres) ; 
o au n° 52 (un emplacement de 15 mètres). 

• Le chemin Français au n° 26 (un emplacement de 12 mètres). 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : SECTEUR BATTANT : les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur: 

• la rue de la Madeleine au n° 5 (un emplacement de 5 mètres) ; 
• la rue d'Arènes: 

o au n° 1 (un emplacement de 20 mètres) ; 
o au n° 44 (un emplacement de 16 mètres) ; 
o au n° 33 (un emplacement de 7 mètres). 

• Le quai de Strasbourg au n° 3 (un emplacement de 20 mètres) et au n° 
23 bis (un emplacement de 10 mètres) ; 
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place du Théatre, 
square Vincent Van Gogh, 
chemin des Vareilles, 
quai Vauban, 
rue de Vesoul, 
rue des Villas 
et rue Jean Wyrsch 

Réglementation du 
stationnement des véhicules 

• la rue Battant au n° 87 (un emplacement de 5 mètres) et au n° 78 (un 
emplacement de 5 mètres) ; 

• la rue du petit Battant face au n° 1 (un emplacement de 10 mètres). 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : SECTEUR CENTRE-VILLE / CHAPELLE DES BUIS: les véhicules 
de livraisons ont un emplacement réservé sur: 

• la place de Lattre de Tassigny au n° 40 bis (un emplacement de 10 
mètres) ; 

• le quai Vauban au n° 40 (un emplacement de 15 mètres) et n° 29, sur 10 
m; 

• la rue Gambetta au n° 5 (un emplacement de 25 mètres) ; 
• la rue Moncey au n° 9 (un emplacement de 7 mètres) ; 
• la rue Morand au n° 6 (un emplacement de 20 mètres) et au n° 10 (un 

emplacement de 11 mètres) ; 
• la rue de Lorraine au n° 2 (un emplacement de 15 mètres) ; 
• la rue de Pontarlier au n° 15 (un emplacement de 25 mètres) ; 
• la rue des Martelots au n° 2 bis (un emplacement de 5 mètres) ; 
• l'avenue Arthur Gaulard sur une voie jouxtant la Cité des Arts et de la 

Culture (un emplacement de 20 mètres) ; 
• la rue Ronchaux au n° 29 (un emplacement de 11 mètres) ; 
• la place du Théatre au n° 1 (un emplacement de 18 mètres) ; 
• la rue Proudhon au n° 3 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• faubourg Rivotte RD 571 au n° 52 (un emplacement de 18 mètres) ; 
• la rue de la Convention devant le numéro 4 (un emplacement de 15 

mètres) ; 
• faubourg Tarragnoz au n° 9 (un emplacement de 10 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé dans la zone 
ZONE DE LIVRAISON REGLEMENTEE rue de la Madeleine, dans sa partie 
comprise entre la rue Battant et la rue de l'école. 
Ces dispositions sont applicables 24h/24h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 15 minutes sera considéré comme 
abusif au sens de l'article R. 417-12 du code de la route. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. 
Le stationnement des livraisons est autorisé et réglementé par un horodateur 
délivrant des tickets gratuits et obligatoires valables 15 minutes. 

Article 6 : SECTEUR PLANOISE / CHATEAUFARINE : les véhicules de 
livraisons ont un emplacement réservé sur: 

• la rue Marc Bloch au n° 7 (un emplacement de 7 mètres) ; 
• la rue Constant Bonnefoy au n° 4 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• le square Vincent Van Gogh au n° 5 (un emplacement de 9 mètres) ; 
• la rue du Luxembourg sur 7 m derrière la contre-allée Ile de France; 
• la rue de Fribourg au n° 9 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Ambroise Paré au droit du numéro 16 (un emplacement de 15 

mètres) et au droit de la bibliothèque universitaire (un emplacement de 
15 mètres) et à l'extrémité de l'UFR Médecine, côté CHU Minjoz (un 
emplacement de 15 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : SECTEUR CHAPRAIS / CRAS: les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur: 

• l'avenue Maréchal Foch devant l'hôtel (un emplacement de 15 mètres) et 
devant le numéro 7 (un emplacement de 15 mètres) ; 

• la rue de la Mouillère: 
o face au numéro 3 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o au n° 13 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o au n° 15 (un emplacement de 5 mètres) ; 
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o au n° 6 (un emplacement de 5 mètres). 
• La rue des Villas au n° 10 bis (un emplacement de 12 mètres) ; 
• la rue de Belfort: 

o au n° 120 (un emplacement de 7 mètres) ; 
o au n° 124 (un emplacement de 7 mètres) ; 
o au n° 63 (un emplacement de 30 mètres) ; 
o au n° 55 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n° 36 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n° 28 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n° 94 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o face au numéro 25 (un emplacement de 15 mètres). 

• La rue des Cras au n° 57 (un emplacement de 18 mètres) et au droit du 
numéro 37 (un emplacement de 6 mètres) ; 

• la rue de l'église face au n° 11 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Narcisse Lanchy face au n° 12 (un emplacement de 20 mètres) ; 
• la rue Suard devant le numéro 1 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Alexis Chopard au n° 1 (un emplacement de 5 mètres) ; 
• la place Flore face aux numéros 1 et 3 (un emplacement de 15 mètres) 

et face au numéro 7 - 1 place en épi; 
• l'avenue Fontaine-Argent devant le numéro 24 - 1 place en épi; 
• la rue de la Cassotte face au numéro 1 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue Alexandre Grosjean devant l'hôtel Foch ( 1 place(s) ) ; 
• la rue des Chalets au n° 6 (un emplacement de 7 mètres) et au n° 4 (un 

emplacement de 7 mètres). 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : SECTEUR BUTTE / GRETTE : les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur 12 mètres sur: 

• le quai Henri Bugnet à proximité de la Pharmacie (un emplacement de 
12 mètres) ; 

• la rue Gabriel Plancon au n° 30 (un emplacement de 10 mètres). 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : SECTEUR SAINT-FERJEUX les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur 10 mètres rue de la Basilique au n° 13. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : SECTEUR BREGILLE / CLAIRS-SOLEILS / VAREILLES les 
véhicules de livraisons ont un emplacement réservé sur: 

• le chemin des Vareilles au n° 32 (un emplacement de 5 mètres) ; 
• l'allée de l'île aux moineaux face au numéro 17 (un emplacement de 8 

mètres) ; 
• la rue Beauregard au n° 20 (un emplacement de 25 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : SECTEUR ORCHAMPS / PALENTE / SARAGOSSE, les véhicules 
de livraisons ont un emplacement réservé sur 5 mètres rue du Muguet face au 
numéro 10. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 13 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n° 
V01.14.2078 du 17 novembre 2014, est abrogé. 
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Article 14 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n °65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 15 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

2 1 JAN. 2016 
Fait à Besançon, le _ 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Et par délégation 
Mme l'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 

Public, 
Marie EHAF 

Date d'Affichage 2 6 JAN, 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

V01.16.46 

Chemin des Aiguillettes, 
rue de l'Amitié, 
rue Ampère, 
rue Andrey, 
rue François Arago, 
pl de la 1 ère Armée Française, 
rue d'Artois, 
rue des aubépines, 
place Bacchus, 
rue Henri Baigue, 
rue Edouard Baille, 
rue de la Basilique, 
place Battant, 
rue Battant, 
rue du petit Battant, 
rue Charles Baudelaire, 
rue Beauregard, 
rue de Belfort, 
rue Edouard Belin, 
rue Bersot, 
rue Boissy d'Anglas, 
square Bouchot, 
rue Léon Bourgeois, 
avenue de Bourgogne, 
rue de Brabant, 
pont Bregille, 
rue des Brosses, 
rue Nicolas Bruand, 
rue Général Brulard, 
rue de Bruxelles, 
quai Henri Bugnet, 
chemin de Halage de 
Casamène, 
place René Cassin, 
rue de la Cassotte, 
rue des Causses, 
chemin du Cerisier, 
rue de Chalezeule, 
promenade Cham ars, 
rue de Champagne, 
rue René Char, 
avenue de Chardonnet, 
chemin du château de Vregille, 
rue du château Rose, 
rue Chifflet, 
rue Alexis Chopard, 
rue Chopin, 
avenue Georges Clémenceau, 
place Colette, 
rue de Cologne, 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-11 
et R. 417-12, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation 
d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes, 
Vu l'avis du Préfet du Doubs, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté V01.15.2061 du 11 décembre 2015, 
Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les facilités d'accès au 
stationnement pour les personnes GIG GIC, 

ARRETONS 

Article 1er: Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 
un emplacement réservé sur: 

• l'avenue de l'île de France: 
o n° 9 : 1 place et n° 16 : 1 place; 
o n° 10 : 1 place et n° 13 : 2 places; 
o n° 7 - 1 place; 
o n° 17 - 3 places; 
o - face n° 19 - 1 place; 
o n° 28 - 2 places ; 
o - face n° 32 - 1 place; 
o n038 (5 place(s)) ; 
o sur le parking du centre commercial: 1 place. 

• La rue de Picardie au n06 (1 place(s)) et n03 - 1 place; n07 -1 place; 
• la rue Francis Wey Résidence Camille Claudel - 2 places; 
• la rue d'Artois face n° 10 - 1 place; 
• la rue Blaise Pascal: 

o n° 13 - 2 places; 
o n° 17 - 1 place ; 
o - Polyclinique - 8 places. 

• L'avenue de Bourgogne: 
o n° 4 - 1 place; 
o n° 2 - 1 place ; 
o n° 19 - 2 places ; 
o n° 3 - 1 place; 
o n° 5 - 1 place; 
o n° 13 - 2 places; 
o n° 23 - 2 places ; 
o - sur parking derrière Bâtiment n° 3 - 1 place. 

• La rue de Brabant n° 14 - 4 places; 
• la rue de Bruxelles n° 4 - 1 place; 
• la place René Cassin - sur parking de surface: 4 places et - sur parking 

en sous-sol: 5 places; 
• la rue des Causses: 

o n° 1 - 1 place; 
o N° 3 - 1 place; 
o n° 5 - 1 place; 
o n° 7 - 1 place; 
o - IRTS - 2 places; 
o n° 11 - 3 places. 

• La rue de Champagne: 
o n04-1 place; 
o n° 8 - 3 places; 
o N° 14 - 1 place. 
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rue des Coquelicots, 
impasse Le Corbusier, 
rue de la Corvée, 
rue des Cras, 
avenue Elisée Cusenier, 
square Elisée Cusenier, 
rue Sonia Delaunay, 
rue Victor Delavelle, 
boulevard Diderot, 
rue de Dole, 
avenue Edouard Droz, 
avenue Ducat, 
chemin des Echenoz de 
Velotte, 
rue de l'école, 
rue de l'église, 
rue de l'Epitaphe, 
chemin de l'Espérance, 
rue Fabre, 
rue Antonin Fanart, 
rue Flandres-Dunkerque 1940, 
boulevard Alexandre Fleming, 
place Flore, 
rue des Fluttes Agasses, 
avenue Maréchal Foch, 
avenue Fontaine-Argent, 
chemin du fort Benoit RD 413, 
chemin Français, 
rue de Franche-Comté, 
rue de Fribourg, 
rue fusillés de la Résistance, 
rue Gambetta, 
avenue de la gare d'eau, 
rue Garibaldi, 
rue Louis Garnier, 
rue Paul Gauguin, 
avenue Arthur Gaulard, 
avenue des Géraniums, 
place Jean Gigoux, 
rue Girod de Chantrans, 
rue des Glacis, 
allée des glaieuls, 
rue de la grange du Collège, 
rue des Granges, 
rue Granvelle, 
rue Grenot, 
rue de la Grette, 
rue Alexandre Grosjean, 
rue Professeur Haag, 
avenue d'Helvetie, 
rue Victor Hugo, 
allée de l'île aux moineaux, 
avenue de l'île de France, 
rue de l'Industrie, 
rue Isenbart, 
rue Auguste Jouchoux, 
rue Léon Jouhaux, 
chemin des journaux, 
rue des Justices, 
rue Charles Krug, 
rue Labbé, 
avenue Léo Lagrange, 
rue du Languedoc, 
place de Lattre de Tassigny, 
rue Général Lecourbe, 
place de la Liberté, 
rue de la Liberté, 
rue des Lilas, 
rue de Lorraine, 

• La rue de Cologne - na 2 - 2 places; 
• la rue de Franche-Comté na 5 ( 2 place(s) ) et : 

o na 1 - 2 places; 
o N° 6 - 1 place; 
o na 9 - 2 places; 
o na 11 - 1 place ; 
o na 12 - 1 place. 

• La rue Sonia Delaunay na 3 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue de Fribourg: 

o - Angle Cologne - derrière n° 3 - 1 place; 
o - Parking face na 24 - 4 places; 
o - Parking face na 16 - 1 place. 

• La rue Flandres-Dunkerque 1940 : 
o au n04 (1 place(s)); 
o face au numéro 4 ( 2 place(s) ) ; 
o 

• na 8 - 1 place ; 
• n° 14 : 2 places; 
• na 30 - 1 place. 

• La rue Louis Garnier - Parking n 05 : 2 places - Parking n ~ : 2 places; 
• la rue Colonel Maurin na 2 - 1 place et na 5 - 3 places; 
• la rue du Languedoc: 

o na 1 - 1 place; 
o na 3 - 1 place; 
o n° 5 - 1 place; 
o n07 (1 place(s)); 
o - face na 1 - 1 place; 
o face na 4 - 1 place. 

• La rue Professeur Paul Milleret - 5 places; 
• la rue du Luxembourg n° 8 - 1 place; 
• la place Jean Moulin - Eglise - 1 place; 
• la rue de Reims na 11 - 1 place; 
• la rue Auguste Renoir na 10 : 1 place et na 5 - 1 place; 
• la rue Rembrandt n° 4 - 1 place; 
• la rue Bertrand Russell face n° 2 H - 1 place et na 2 G - 1 place; 
• la rue Léonard de Vinci: 

o n° 3 - 1 place; 
o na 7 - 2 places; 
o n° 9 - 2 places. 

• La rue de Savoie face na 8 - 2 places et Gymnase - face na 24 - 3 
places; 

• le square Vincent Van Gogh: 
o na 1 - 1 place; 
o na 3 - 1 place; 
o na 6 - 2 places. 

• La rue du Vivarais: 
o na 4 - 2 places; 
o - face na 4 - 1 place; 
o - face na 2 - 2 places. 

• Le chemin du Cerisier N° 11 - 2 places; 
• la rue Jacques Prévert na 70 - 1 place; 
• la rue Ambroise Paré au droit du numéro 19 ( 2 place(s) ) et na 14 B - 2 

places; 
• la rue Pierre Rubens na 1 bis - 1 place; 
• le boulevard ouest RN 57 sur 9 places située devant l'entrée de 

Micropolis ; 
• le boulevard Alexandre Fleming sur la totalité du parking situé à 

proximité de l'entrée du CHU - 19 places; 
• la rue René Char sur le parking du Centre Commercial : allée A - 10 

places; allée 1 - 4 places; allée K - 4 places; allée 0 - 4 places; allée S 
- 4 places; allée T - 2 places; allée U - 4 places; 

• la rue du Piémont au na 13 ( 2 place(s) ) ; 
• la rue Paul Gauguin sur le parking ( 2 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont un 
emplacement réservé dans la zone SECTEUR BATTANT sur: 
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rue Loucheur, 
rue du Luxembourg, 
rue de la Madeleine, 
chemin de la Malcombe, 
rue Stéphane Mallarmé, 
avenue Commandant 
Marceau, 
rue Marie-Louise, 
rue Roger Martin du Gard, 
rue Marulaz, 
rue Colonel Maurin, 
rue Mégevand, 
rue Mercator, 
Rue Pierre Mesnage, 
rue Professeur Paul Milleret, 
rue Mirabeau, 
rue Moncey, 
avenue de Montjoux, 
avenue de Montrapon, 
chemin des Monts de Bregille 
Haut, 
rue Morand, 
rue de la Mouillère, 
place Jean Moulin, 
rue Léonel de Moustier, 
allée des myosotis, 
rue Charles Nodier, 
avenue de l'Observatoire, 
rue de l'Oratoire, 
boulevard ouest RN 57, 
rue Ambroise Paré, 
rue Blaise Pascal, 
rue Pasteur, 
rue du Pater, 
rue des Pervenches, 
rue Caporal Peugeot, 
rue de Picardie, 
rue du Piémont, 
rue du Porteau, 
rue Claude Pouillet, 
rue de la Préfecture, 
chemin des prés de Vaux, 
rue Jacques Prévert, 
rue Proudhon, 
rue Elisée Reclus, 
rue de Reims, 
rue Rembrandt, 
rue Ernest Renan, 
rue Auguste Renoir, 
rue Résal, 
rue Alexandre Ribot, 
rue Richebourg, 
faubourg Rivotte RD 571, 
rue Rivotte, 
esplanade Esplanade Isaac 
Robelin, 
rue Ronchaux, 
rue Pierre Rubens, 
rue Bertrand Russell, 
rue des hauts de Saint Claude, 
rue Sainte-Claire Deville, 
place Saint-Jacques, 
rue des Saint-Martin, 
rue Hugues Sambin, 
rue des Sapins, 
rue de Savoie, 
chemin de la Selle, 
rue Michel Servet, 
rue Stendhal, 

• le quai Veil-Picard sur Parking - 3 places; 
• la rue Battant n° 63 - 1 place et n° 114 - 1 place; 
• la place Bacchus n° 1 - 1 place; 
• la rue du petit Battant face n° 19 - 1 place; 
• la place Battant - 5 places; 
• le square Bouchot - 2 places; 
• le quai de Strasbourg: 

o face n~5 - 1 place; 
o face n° 29 - 1 place; 
o n° 5 - 1 place. 

• La rue Richebourg n° 22 - 1 place; 
• la rue de la Madeleine n° 6 - 1 place; 
• la rue Marulaz n° 26 - 1 place; n° 1 - 1 place; 
• la rue Thiémante n° 1 - 1 place; 
• la rue de l'école n° 16 - 1 place et face n° 8 - 1 place; 
• la rue de Vignier n° 28 - 3 places; 
• l'avenue Maréchal Foch n° 2 A - 2 places; 
• la rue des Glacis sur Parking - 4 places; 
• l'esplanade Esplanade Isaac Robelin ( 2 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont un 
emplacement réservé sur: 

• le chemin des Tilleroyes : 
o au n020 P (1 place(s)); 
o au n020 Q (1 place(s)); 
o n° 20 A - 2 places et face n° 6 A - 1 place. 

• La rue Edouard Belin n° 1 - 1 place; 
• la rue Ampère n° 26 - 3 places et face n° 26 - 2 places; 
• le chemin du château de Vregille n° 3 A - B - 2 places; 
• la rue Auguste Jouchoux n° 2 - 4 places. 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 0 
place réservée dans la zone SECTEUR CENTRE-VILLE - CHAPELLE DES 
BUIS sur: 

• le chemin de Halage de Casamène P+R : 4 places; 
• faubourg Tarragnoz n° 13 : 1 place; n° 9 : 1 place et face au n° 11 : 2 

places; 
• l'avenue de la gare d'eau n° 2 - 1 place et n° 4 - 1 place; 
• la place de Lattre de Tassigny n° 10 - 1 place et n° 4 - 1 place; 
• la rue du Porteau n° 6 C - 1 place; 
• la rue Général Lecourbe n° 12 - 1 place; 
• la rue Chifflet face N° 26 - 1 place; 
• la place Saint-Jacques - 4 places; 
• la rue Mégevand - Mairie - Parking Pool: 2 places - Parking souterrain 

Niveau -1 : 12 places et n° 28 - 2 places; 
• la rue de la Préfecture: 

o n° 18 - 1 place; 
o n° 23 - 1 place ; 
o face n° 6 - 1 place. 

• La rue Granvelle n° 6 - 1 place; 
• la place du Théatre - 6 places; 
• la rue Ernest Renan n° 24 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue Ronchaux n° 32 - 1 place; 
• la promenade Chamars ( 9 place(s) ) ; 
• la rue fusillés de la Résistance - Citadelle -2 places et sur le parking du 

Front Saint-Etienne, sur 2 places; 
• la rue Victor Hugo n° 7 - 1 place; 
• la rue des Granges n° 92 - 1 place; 
• la rue Girod de Chantrans - sur parking - 2 places; 
• la rue Pasteur n° 13 - 1 place; 
• la rue Hugues Sambin cour Hôtel de Ville - 1 place; 
• la rue Moncey n° 7 - 2 places; 
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quai de Strasbourg, 
faubourg Tarragnoz, 
place du Théatre, 
rue Thiémante, 
chemin des Tilleroyes, 
chemin des Torcols, 
rue du Tunnel, 
square Vincent Van Gogh, 
chemin des Vareilles, 
quai Veil-Picard, 
rue de Verdun, 
rue de Vesoul, 
rue des Vieilles Perrières, 
rue Viette, 
rue de Vignier, 
avenue Villarceau, 
rue Léonard de Vinci, 
rue de Vittel, 
rue du Vivarais, 
rue Voirin, 
rue Francis Wey 
et rue Jean Wyrsch 

Réglementation du 
stationnement des véhicules 

• la rue Morand n° 4 - 1 place et n° 16 - 1 place; 
• la rue Léonel de Moustier n° 5 - 2 places; 
• la rue Proudhon: 

o n° 7 - 1 place ; 
o n° 12 - 1 place ; 
o n° 25 - 2 places ; 
o n026-1 place. 

• La rue Gambetta n° 2 - 1 place; 
• l'avenue Elisée Cusenier sur Parking Marché Beaux-Arts - 18 places 

dans le parking souterrain et n° 2 - 1 place; 
• le square Elisée Cusenier parking Charlotte ( 2 place(s) ) ; 
• l'avenue Arthur Gaulard parking Saint-Paul ( 2 place(s) ) et n° 1 - 4 

places; 
• la rue Rivotte n° 15 C - 2 places et parking vers Porte Rivotte - 2 places; 
• la rue Charles Nodier entre le n° 26 et le n° 28 : 1 place; 
• la place Jean Gigoux n° 6 - 1 place; 
• faubourg Rivotte RD 571 

o n° 4 - 3 places; 
o n° 26 - 1 place; 
o n° 16 - 2 places ; 
o n° 10 - 2 places ; 
o n° 40 - 1 place; 
o n022 -1 place. 

• La rue de Lorraine - face n° 12 - 1 place; 
• la rue Bersot n° 62 - 1 place et n° 55 - 2 places; 
• le pont Bregille 2 places sur le parking de la Cité des Arts; 
• la rue Claude Pouillet dans le parking Pasteur: 2 places au niveau -2 ; 2 

places au niveau -3 et 2 places au niveau -4. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 6 
place réservée dans la zone SECTEUR BREGILLE - PRES DE VAUX sur: 

• l'avenue de Chardonnet parking SMAC ( 6 place(s) ) ; 
• le chemin des prés de Vaux complexe sportif - 2 places; 
• le chemin des Aiguillettes n° 4 - 1 place; 
• la rue Boissy d'Anglas n° 18 - 1 place; 
• le chemin des Monts de Bregille Haut devant la maison de quartier ( 1 

place(s) ) ; 
• la rue Fabre nog -1 place. 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont un 
emplacement réservé sur: 

• la rue de l'église au n° 1 ( 1 place(s) ) et : 
o devant l'église ( 2 place(s) ) ; 
o de l'entrée du cimetière ( 1 place(s) ) ; 
o n024-1 place. 

• La rue de l'Industrie face au Consulat - n° 2 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue Edouard Baille n° 4 - 1 place; 
• la rue du Pater n° 8 - 1 place; 
• la rue Alexis Chopard au droit du n° 1 ( 1 place(s) ) et n° 22 - 1 place; 
• la rue Résal n° 13 - 1 place; 
• la rue Marie-Louise n° 13 - 1 place; 
• la rue du château Rose n° 9 B - 2 places; 
• la rue Alexandre Grosjean n° 9 - 1 place; 
• la rue de la Cassotte n° 21 - 2 places et n° 1 - 1 place; 
• l'allée de l'île aux moineaux n° 3 - 1 place; n° 25 - 1 place et n° 17 - 1 

place; 
• l'avenue Edouard Droz - Casino - 2 places; 
• l'avenue d'Helvetie n° 5 - 1 place et n° 3 - 1 place; 
• la pl de la 1 ère Armée Française au droit de la Banque - 1 place; 
• la rue Charles Krug face n° 14 - 1 place; 
• le boulevard Diderot face au numéro 1 ( 1 place(s) ) et devant le numéro 

6 C ( 5 place(s) ) ; 
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• la rue Beauregard n° 5 - 2 places; 
• la rue de Vittel n° 7 - 1 place; 
• la rue Isenbart sur parking ( 4 place(s) ) ; 
• la rue de la Mouillère au n° 1 ( 1 place(s) ) et n° 4 - 3 places et n° 21 - 1 

place; 
• la rue Victor Delavelle n° 1 ter - 1 place; 
• la rue de la Liberté n° 3 - 1 place; 
• la rue de Belfort: 

o n° 46 - 2 places ; 
o n° 53 - 2 places ; 
o n° 120 - 1 place; 
o n° 121 : 1 place. 

• La rue Garibaldi n° 4A - 1 place; 
• la place de la Liberté 1 place; 
• l'avenue Fontaine-Argent au n° 18 ( 1 place(s) ) ; 
• la place Flore face au numéro 5 ( 1 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 0 
place réservée dans la zone SECTEUR VAITE / CLAIRS SOLEILS sur: 

• la rue de Chalezeule: 
o n° 67 e - 2 places; 
o n° 73 - 1 place; 
o n° 108 - 2 places; 
o n° 104 - 2 places. 

• La rue Boissy d'Anglas n° 18 - 1 place; 
• le chemin des Vareilles sur la place, 1 place; 
• la rue Mirabeau au n° 59 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue de Belfort sur le parking situé face à l'accueil du camping de La 

Plage; 
• le chemin du fort Benoit RD 413 4 places - sortie du P+R Fort Benoît. 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : Les personnes ayant la carte de stationnement GIG GIC ont un 
emplacement réservé sur: 

• la rue Général Brulard : 
o n° 29 C - 1 place; 
o n° 29 G - 2 places; 
o n031 bis - 1 place; 
o n° 27 - 1 place; 
o n° 13 C - 1 place; 
o derrière n° 27 - 1 place. 

• La rue Michel Servet - Centre 1901 - 1 place; 
• la rue des Vieilles Perrières n° 8 - 1 place; 
• l'avenue Villarceau : 

o n° 15 bis - 1 place; 
o - devant Eglise - n° 18 bis - 1 place; 
o n046 - 1 place. 

• L'avenue Georges Clémenceau face au numéro 34 ( 1 place(s) ) et n° 58 
- 3 places et n° 39 - 1 place; 

• la rue Voirin n° 1 - 1 place; 
• la rue Labbé n° 1 - 2 places; 
• la rue de Dole n° 6 bis - 1 place; 
• le quai Henri Bugnet n° 10 - 2 places et n° 2 - 1 place; 
• la rue de la Grette devant le numéro 13 B, ( 1 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont un 
emplacement réservé sur: 

• la rue de l'Oratoire place Cimetière: 1 place; 
• la rue Alexandre Ribot n° 4 - 1 place; 
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• la rue Léon Bourgeois n° 2 - 1 place; 
• la rue Loucheur n° 8 - 1 place; 
• le chemin de la Malcombe - Complexe sportif - 3 places; 
• l'avenue Ducat n° 1 - 1 place; 
• le boulevard ouest RN 57 - Micropolis - 11 places; 
• la rue Caporal Peugeot n° 24 - 1 place et n° 30 - 2 places; 
• l'avenue Georges Clémenceau n° 94 - 2 places; 
• la rue de l'Amitié: 

o n° 19 - 3 places ; 
o n° 21 - 1 place; 
o n° 23 -2 places. 

• La rue Viette n° 18 - 1 place (provisoire) ; 
• la rue de la Basilique face au numéro 19 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue des Sapins au n° 16 ( 1 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 
un emplacement réservé sur: 

• la rue Henri Baigue sur Parking: 1 place; 
• l'impasse Le Corbusier n° 12 - 1 place; 
• le chemin de la Selle n° 51 - 1 place; 
• la rue Léon Jouhaux sur Parking Collège Proudhon - 1 place; 
• la rue Chopin: 

o n° 32 - 1 place; 
o n028 -1 place; 
o n° 1 6 - 1 place ; 
o n° 11 - 1 place. 

• La rue des Coquelicots n° 1 - 1 place; 
• la rue des aubépines Pôle Emploi - n° 10 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue des Pervenches n° 12 - 1 place et n° 14 - 1 place; 
• l'allée des glaieuls n° 8 - 1 place; 
• l'allée des myosotis n° 1 - 1 place; 
• la rue de la Corvée n° 38 - 1 place; 
• la rue des Lilas n° 7 - 1 place; 
• l'avenue des Géraniums école Pierre et Marie Curie - n° 3 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue de Verdun n° 3 - 2 places; 
• la rue des Fluttes Agasses au n° 27 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue des Cras au n° 97 ( 1 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : Les véhicules possédant la carte de stationnement GIG GIC ont un 
emplacement réservé dans la zone SECTEUR VELOTTE sur: 

• le chemin des Echenoz de Velotte n° 35 - 1 place; 
• le chemin des journaux n° 37 - 4 places. 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 
un emplacement réservé sur: 

• la rue Stendhal: 
o sur le parking du Greta ( 1 place(s) ) ; 
o Salle Jules Rose - 1 place; 
o sur le parking du Greta - 5 places pour le stationnement du bus 

équipé GIG/GIC. 
• La rue Roger Martin du Gard Cité de la Bouloie - n° 13 - 1 place et n° 

11 : 1 place; 
• la rue François Arago - Salle Chatelet -1 place; 
• la Rue Pierre Mesnage - sur parking - 4 places; 
• la rue Charles Baudelaire n° 4 - 1 place; 
• l'avenue de Montjoux n° 13 bis - 1 place; 
• l'avenue de Montrapon n° 20 - 1 place et 2 places sur le parking de 

l'église Saint-Louis; 
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• la rue Antonin Fanart n° 3 - 1 place; 
• la rue Professeur Haag n° 20 - 1 place et n° 22 - 1 place; 
• la rue des Saint-Martin n° 5 - 1 place et n° 10 - 1 place; 
• la rue des Brosses n° 7 - 1 place; 
• l'avenue de l'Observatoire - Palais des Sports - 4 places et Maison de 

l'Etudiant - n° 36 a - 1 place; 
• l'avenue Léo Lagrange - Parking au droit du Carrefour giratoire 

Kennedy/Churchill - 2 places; 
• la rue de l'Epitaphe - Parking Pierre de Coubertin - n° 2 - 2 places et sur 

le parking de la Poste ( 1 place(s) ) ; 
• la rue Sainte-Claire Deville au n° 6 ( 1 place(s) ) ; 
• la place Colette ( 1 place(s) ) ; 
• la rue de la grange du Collège face à l'école Notre-Dame ( 1 place(s) ) ; 
• la rue Stéphane Mallarmé n° 16 - sur le parking de la piscine couverte ( 4 

place(s) ) ; 
• la rue Mercator au n° 8 ( 1 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : Les personnes possédant la carte de stationnement GIG GIC ont 0 
place réservée dans la zone SECTEUR SAINT-CLAUDE - TORCOLS - 
CHAILLUZ sur: 

• la rue des hauts de Saint Claude n 049 - 1 place et n° 69 - 1 place; 
• la rue Jean Wyrsch : 

o n° 5 - 1 place; 
o n° 6 - 1 place; 
o n° 7 - 2 places; 
o n° 8 - 1 place. 

• La rue Elisée Reclus n° 7 - 2 places; 
• la rue Andrey - vers Foyer - 1 place et n° 6 - 2 places; 
• la rue Grenot vers Eglise - 1 place; 
• la rue Henri Baigue n° 21 - 1 place et sur parking: 1 place; 
• l'avenue Commandant Marceau n° 2 - 1 place; 
• la rue du Tunnel n° 4 - 1 place; 
• la rue Nicolas Bruand n° 29 A - 2 places; 
• la rue de Vesoul: 

o n047-1place; 
o n062 -1 place; 
o n070 -1 place. 

• La rue des Justices n° 5 - 1 place; 
• le chemin Français - Ecole Primaire Viotte - sur parking - 2 places; 
• le chemin des Torcols sur le parking du gymnase de Saint-Claude ( 2 

place(s) ) ; 
• le chemin de l'Espérance face au N° 2 ( 1 place(s) ). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 14: TARIFS SUR VOIRIE ET PARKING: 
Tarifs sur voirie : Les personnes titulaires de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées pourront utiliser à titre gratuit les 
places de stationnement sur voirie ouvertes au public, avec une durée limitée à 
24 heures. 
Tarifs sur les parkings en ouvrage : Les personnes titulaires de la carte 
européenne de stationnement pour personnes handicapées sont soumises au 
paiement de la redevance de stationnement en vigueur dans les parcs en 
ouvrage ou en enclos de stationnement disposant de bornes d'entrée et de 
sortie .. 

Article 15 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation 
d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes) sera 
mise en place par les services techniques municipaux. 

Article 16 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 
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Article 17 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n° 
V01.15.2061 du 11 décembre 2015, est abrogé. 

Article 18 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n OS5.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 19 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, le 2 1 JAN. 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme l'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 
Public, 

Marie Z HAF 

Date d'Affichage 2 6 JAN. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.69 

Avenue Léo Lagrange 

Arrêté de voirie portant 
Permission de voirie 

Dossier n° 
12539 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 19-01-2016 de ORANGE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 19-01-2016 pour la suppression de 2 chambres télécom pour le TCSP, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 

.demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du DO~~: 
contrOle de \ège 1 

{} \ fE~. 20\6 

Hôtel de Ville, le 28.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie Z HAF. 

ReçU le 

Date d'Affichage 3 0 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 
Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12539 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Les réfections sur trottoir sont à réaliser conformément à la fiche W 6 . 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.70 

Rue de la Grette 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12545 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-01-2016 de GRDF. EST ALSACE FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-01-2016 pour la réparation d'une fuite de gaz, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 27-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 
Cct'ltrOlê dill lègSlHtê 

Hôtel de Ville, le 28.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp e Public 

Marie HAF. Reçu le 0 1 FEV, 2016 

Date d'Affichage 3 0 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement et réfection à effectuer sur trottoir conformément à la fiche n° 6 du règlement de voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12545 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

., 
OBJET: 

EXPL.16.71 

Rue de Chalezeule 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12546 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le réglement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-01-2016 de POLICE MUNICIPALE 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-01-2016 pour la création d'une chambre, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

• PréfectlJ!1!l dlJ g"yg'G 
Ca.1I'\tf6li fti 1~!lIillt 

Hôtel de Ville, le 28.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ace Public 

EHAF. R.OU lit 0 1 FEV. 2016 

Date d'Affichage 3 0 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1 ,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir et de l'accotement fiches n° 6 et 12 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12546 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

page 265EXPL.16.00.A71



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

., 
OBJET: 

EXPL.16.72 

Rue des Granges 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12547 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-01-2016 de POLICE MUNICIPALE 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-01-2016 pour la création d'un réseau pour la vidéo du CSU, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 27-01-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

• Préfecture du Doubs ContrOle de légalité 

Hôtel de Ville, le 28.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Mari ZEHAF. Reçu le 0 1 FEV. 2016 

Date d'Affichage 3 0 JAN. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Au préalable, une information sur le déroulement des travaux devra impérativement être effectuée auprès des 
commerçants et riverains situés au droit de l'emprise du chantier. 

Les piétons devront impérativement être dirigés sur le trottoir d'en face par la mise en place d'une signalisation 
réglementaire de part et d'autre du chantier. 

Remblaiement et réfection à effectuer sur voie piétonne conformément à la fiche n° 9 du règlement de voirie. 

Dépose et réfection de pavage à l'identique, à faire réaliser à l'initiative et à la charge financière du 
concessionnaire, par une entreprise agréée par la direction de la voirie. 
La réfection provisoire du revêtement de surface, dans l'attente de la réfection définitive du pavage, devra 
impérativement être réalisée à l'enrobé à chaud ou au béton de ciment. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12547 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.73 

Dossier n° 9841 

Avenue du 60ème RI 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le réglement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PBTP & DEMOLITIONS en date du 28-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, 
AVENUE DU SOIXANTIEME RI pour la période du 04-02-2016 au 17-02- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barriéres, palissade, accessibilité, signalisation particuliére... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dés lors 
que la situation du chantier se révéle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D' "1 d etai u permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U .. Total 

té Occupé Exonéré Facturé permis rrummurr 
emprise 20,00 M2 1,58 2 2 0 63,20 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
e'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6.: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

~ Préfecture du Doubs Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
~ Contrôle de légaUté Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Reçu le - 4. FEV. 2016 et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l' . space Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage o l, FEV. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.74 

Dossier n° 9838 

Avenue Léo Lagrange 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PBTP & DEMOLITIONS en date du 28-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 13, 
AVENUE LEO LAGRANGE pour la période du 01-02-2016 au 07-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U .. Total 

té Occupé Exonéré Facturé permis mmrrnurr 
emprise 30,00 M2 1,56 1 1 0 47,40 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
.cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Mari:lHAF 

Lit) 

d Doubs 
Pfé~ecture u 

Reçu le - 5 FE~. 20\6 
'\ de \éga\ité 

COl\tro e 

Date d'Affichage o ~i FEV. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.75 

Dossier n° 9837 

Place du Huit-Septembre 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de BONNEFOY en date du 27-01-2016 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, PL 
DU HUIT SEPTEMBRE pour la période du 28-01-2016 au 24-02-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Objet 
té 

Unité Prix U Total 
Occupé Exonéré Facturé permis minimurr 

emprise' 60,00 M2' 3,16 4 4 0 758,40 140 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
!C'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers; des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

Préfecture du Doubs 

ReçU \e - 5 fE\'. 2016 
, d légalité controle e 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.76 

Dossier n° 9834 

Rue Richebourg 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PATEU - ROBERT en date du 27-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 1, 
RUE RICHEBOURG pour la période du 08-02-2016 au 27-03-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Objet 
té 

Unité Prix U Total 
Occupé Exonéré Facturé permis minimurr 

~chafaudagE 30,00 M2 1,58 7 7 0 331,80 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Date d'Affichage e s FEV. 2016 

Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
Le Maire, 

. Jean-Louis FOUSSERET " 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mar~AF 

Préfecture du o?ubS 

Reçu le - 5 fEV. 2016 
"le de léga\ité Contro . 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.77 

Dossier n° 9835 

Quai Veil Picard 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PATEU - ROBERT en date du 27-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, QUAI 
VEIL-PICARD pour la période du 22-02-2016 au 01-05-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Objet Unité Prix U Total té Occupé Exonéré Facturé permis minirnurr 
iéchafaudage 70,00 M2 1,58 10 10 0 1 106, 70 0,00 
!emprise 20,00 M2 1,58 10 10 0 316.00 70 0,00 
parking 20,00 M2+ 2,10 10 10 0 420,00 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du Doubs Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Reçu le - 5· fEV. 2016 et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage 0 5 FE V. 2016 ( 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.78 

Dossier n° 9836 

Esplanade Robelin 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de PATEU - ROBERT en date du 27-01-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, 
ESPLANADE ISAAC ROBELIN pour la période du 10-02-2016 au 15-03- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't"ld . d t tl t e al u permis e s a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U 

permis 
Total 

té Occupé Exonéré Facturé minimurr 
lem prise- 30,00 M2 1,58 5 5 a 237,00 70 0,00 
!échafaudage 20,00 M2 1,58 5 5 a 158,00 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsablllté 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du Doubs Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
. Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Reçu le - 5 FEV. 2016 et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Mari ZEHAF 
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MAIRIE 
< 

de 
BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.16.79 

Rue Louis Aragon 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12555 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 28-01-2016 de JC DECAUX FRANCE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 28-01-2016 pour la pose de deux panneaux "MUPI", à charge pour lui de 
se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 29.01.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière ... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1 er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du DoubS 

Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

Reçu \e - 3 fE~. 20\6 
• d légalité- controle e 

Date d'Affichage 0 3 FEV. 20î6 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12555 
VOIRIE 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
La largeur mini de 1,40ml devra être respectée sur le trottoir de la rue Char 
les réfections seront à réaliser à l'identique, enrobés sur trottoir et engazonnement sur la partie en E. Verts. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.80 

Dossier n° 9842 

Rue Galilée 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de MALPESA FRERES en date du 15-01-2016 

ARRETONS 
Article 1 er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
GAULEE pour la période du 01-02-2015 au 25-04-2015. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement: 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit 
Objet Unité Prix U Total 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr 
emprise 100,00 M2 1,55 12 12 0 1860,0 69 0,00 

0 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision: 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 29.01.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

M~ 

Reçu le 1 0 FEV. 2016 
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